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Sommaire des Lois de Concession
DANS LE NORD-OUEST CANADIEN

Jmiih )f»H sections paires (excepté le» Nos 8 et 20; *1 non ré- 
««•rvés «les terres «lu l»omlnlon dans le Manitoba. l’Alberta ot la 
ShhK iii liewiui, tout chef «le famille ou tout fn«Uvi«lu mftlc « 1 ♦ • plus 
• le 18 ans peut prendre en concession un quart de section d’< nvi- 
i lu i Kl li. <1*i0 neroH).

I,i «iemaude «l'enregistrement doit être faite par !«• «lemamleur 
en | < i sonne, 0 une agence ou Hous-ag<oice des terre» du district 
ou i.i conci'HmIon ont située. L'enregistrement par procuration 
peut i-tiv in if n une ng«*ucc sous (•«•rtaineK eondltioiiM, par le père, 
la mère, lit tille, le frère, la s«i*ur d'un concessionnaire «levant 
v « - r « : T- «'établir.

f,< concessionnaire «loit «<* conformer ft l’une des règle» sul- 
'.unt*'M du “homestead":

lu llésblei «i cultiver au moins six mol« par année pendant 
tr«dv uns;

L'u 11 p«ut satisfaire aux loi h de la résidence en cultivant 
et vi\ aut sui’ un« propriété* personnelle d’au moins 8n acres dans 
le voisinage «le sa concession. l’ne propriété en association ne 
peut s«* rapport« r ft cette clause;

il" Il peut aussi satisfaire aux lois de résidence en vivant avec 
son p«'*ro (ou sa mère en cas «lu décès «lu père) si ceux-ci résilient 
en p«■. utuMUiee sur une propriété personnelle d'au moins 80 acres 
sur « <me«*ssion enregistrée par eux dans I" voisina#** <»u sur celle 
de leur (Us.

la* mot “voisinage” dans les deux paragraphes précédents In- 
«Ibjue une distance n'exeédant pas neuf milles en ligne droit**, non 
conquis l’espace réservé pour les routes.

CIGARETTES
1®S«S) K«nr n

f-'-A j

SwccT
CAPORAL

l’n concessionnaire voulant satisfaire aux lois de résilience en 
vivant avec scs parents ou en cultivant une propriété personnelle 
«t'iit en Informer l'agent du district.

Six mois de préavis écrit sont exigés par le Commissaire «les 
Terres A. Ottawa pour l'obtention des titres de propriété.

II s’en vend plus que 
toutes les autres 

marques réunies.
VV, \V. COltY, Iicputé Ministre de l’Intérieur

Jean Hudon & Cie Marchands «Tailleurs

87, RUE ST-CHARLES-BORROMÉE

Compagnie, de Navigation

RICHELIEU & ONTARIO
TEL. BELL MAIN 6854

Notre assortiment «lu Printemps et de l'Été 
* **t maintenant au complet et nous sommes en 
position de remplir toutes les commandes que 
l'on voudra bien nous donner.

Les dessins sont des mieux choisis et les 
m <rchandises des plus fines et du plus chic 
« fl t.

Tweeds
à

Habillements

Draps
à

Paletots

Patrons pour 
Vestes 

de couleurs

Tweeds 
pour Habits 

légers.

Une visite à notre magasin vous 
convaincra.

%' V

__________ —u. .......... * ----------- -, .-**■.<*

* >/*->•*

M wotw Richrukc. Mai.had:

NIAGARA A LA MER”

Toronto, par U* Lac Ontario, les Mille-Iles et les rapide» du 
Saint-Laurent jusqu'à Montréal, de là à Ouébec, Malbaie,Tadoussac, 
la rivière Saguenay jusqu'à Chicoutimi.

!

JOS.

; 128,

MONTREAL - TORONTO - HAMILTON
Par la haie de Quinté et les Mille-Iles 

F. DOLAN, ThOS. HENRY,
Agent des pss«ag*rs. Itérant du Trafic

rue St-Jacques. Montreal



BULLETIN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
DU DISTRICT DH] MODTTREA D

10e Année Montréal, Août 1909 No H

Directeur : FORTUNAT BOURBONNIERE.

Le bureau est ouvert tous les jours, sauf le dimanche, de 
9 heures à midi et de 1.30 à 5 heures p.m.

SOMMAIRE:

P Ali FS

lo Les lettres de change et autres effets de commerce au
Canada.—(Suite.)................................................................ lâl

2o Liste des prix de lois spéciales d'intérêt commercial......... HH
.’lo Loi de la marque de l’or et de l’argent, 190M....................... IR5
4o Petit courrier............................................................................ 10K
ôo Une foire de vins k Bordeaux...................................... ......... NI,N

NOTRE SYSTEME DE LETTRES DE CHANGE.

UK LA NKUOCÏ AlilLITÉ DES LETTRES UE CHANGE.

(a) De l’endossement;
(b) Du transfert des lettre-» au porteur;
(c) Du transfert après échéance ou après non accepta* 

tien.
La négociabilité d’une lettre de change consiste dans la 

faculté de sa cession soit par simple délivrance (quand elle 
est payable au porteur ou endossée en blanc), soit par son 
endossement suivi de livraison quand elle est faite payable 
à une personne désignée ou à son ordre, et ce, sans passer 
par les formalités régulières du droit civil, consistant dans 
en acte de transport et la signification d’une copie de ce 
transport au débitent cédé (article 1571 C. C.).

La négociabilité n’est pas de l’essence des lettres de 
change, elle est seulement de leur nature.

Pour être négociable, une lettre de change doit être pay­
able à ordre ou au porteur; pour qu’une lettre de change 
soit payable à ordre, il n’est pas essentiel que les mots “à 
ordre” y soient insérés. Le simple ordre de payer à quel­
qu’un sans qu’on ait à y ajouter la clause à ordre suffit 
pour conférer à la personne désignée la faculté d’endosser 
la lettre en faveur d‘un tiers, et pour que cette faculté lui 
soit interdite, il faut que la lettre comporte l’indication 
précise à cet effet. En d'autres termes la lettre est présu­
mée négociable, mais l’intention contraire peut être formu­
lée chez le tireur en disant, par exemple, payez à B, et 
aucun autre, ou encore payez à B seulement. C’est là un 
des cas de l'endossement restrictif dont parle la section 68. 
Lorsqu’il y a un endossement restrictif, le bénéficiaire a le 
droit de recevoir le paiement de la lettre et de poursuivre

toute partie à la lettre que son endosseur aurait pu pour­
suivre, mai* ne lui donne aucun pouvoir d** transférer 
droits comme bénéficiaire, à moins que l’endossement ne 
l’y autorise formellement. (Section 68).

La clause qui interdit toute négociation ultérieure de la 
lettre de change n’est pas h seul cas d’endossement res­
trictif, il y a aussi le t as de l’endossement nui donne quel­
que ordre concernant le paiement sans transférer la pro­
priété de la lettre, tel que, par exemple, la clause “payez à 
D pour le compte de X”, ou “payez à D ou à son ordre pour 
collection ou encaissement”. Dans ceux des cas d'endosse­
ment restrictif qui ne défendent pas une transmission 
postérieure, tous les acquéreurs par endossement subsé­
quent à cet endossement rest ri t if restent soumis aux 
effets de cet endossement. (Section 6H).

Ainsi, par exemple, dans le ca.- cité [dus haut:
“Payez à 1) pour le compte de X.” D bénéficiaire de 

l’endossement seulement comme agent pour un tiers béné­
ficiaire n’a pas le pouvoir de transmettre la lettre à E en 
signant le nom de X par D procureur. Le caiactèrc de ne- 
gociahilité éteint, un endossataire par procuration ne peut 
par un endossement subséquent autoriser un nouvel endos­
seur à toucher la lettre. Lue fois lu lettre au porteur, on 
ne peut h rendre payable à aucun autre qu’au porteur.

Le porteur d une lettre à endossement en blanc peut 
changer cet endossement en endossement au long. Il n’y 
a alors qu’à désigner une personne comme endosseur et la 
lettre ne peut alors être payée qu’avec* cet endossement. 
(Section 67).

L’endossement au long peut être restrictif et détruire 
la négociabilité de la lettre comme nous l’avons déjà vu 
plus» haut. (Section 68).

Conditions (jétiirabs de l'endossement. •— Un endosse­
ment, pour opérer négociation valable, doit comporter les 
conditions suivantes, savoir: 1° Il doit être écrit sur la 
lettre même, sur une allonge ou sur la copie d'un** lettre 
émise ou négociée dans les pays où les copies sont admises, 
il doit être sign*! de l’endosseur et la simple signature est 
suffisante, à tel point que celui qui signe une lettre de 
change autrement que comme tireur ou accepteur, est sou­
mis, d’après la section 131, à toutes les obligations d’un en­
dosseur vis-à-vis d un détenteur régulier.

Quant à la forme de la signature, généralement, l’endos­
seur signe son nom comme il est écrit sur la lettre, sans 
ajouter sa vraie signature. Si le nom du bénéficiaire est 
inexact ou mal orthographié, il lui est permis d’endosser
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1 ;i 1,-ttrc fITiprcH la fan*»-c désignation en y ajoutant, s’il le 
juge -iésirable, sa vraie signature. La section 64 y trace 
celle règle, (jui est analogue à la section 35 relative à la si­
gnature <1<* l ac< epfeur, quand Je nom du tiré était inexact 
nu mal ojtlic.grapliié. Celui qui endosse comme représen­
tant ou agent d’un autre, doit prendre la précaution d'in- 
diquer sa qualité de mandataire et le nom de son mandant, 
autrement il se trouverait responsable en donnant sa signa- 
i; iv (section (H, a comparer et compléter par les section* 
51 O 52) ;

2 I/endossement <loit couvrir la valeur totale de la 
lit lu de i hange.—Un endossement partiel, c’est-à-dire un 
endos,'‘cnient qui ne transférerait au bénéficiaire par en- 
dossi ment, qu’une partit de la somme à payer ou qui trans­
férerai! la lettre a deux bénéficiaires ou plus, séparément, 
ne constitue pas une négociation de la lettre. Nous avons 
mi que pour l'acceptation, si elle n’est que partielle d’après

sections 38 et 83, le détenteur peut bien la refuser et ex­
ercer immédiatement son recours contre le tireur et les en­
dosseurs, mais il peut aussi, sans perdre son recours contre 
|i tireur et les endosseurs, se dispenser des formalités vou­
lues au eus de lettre en souffrance pour non acceptation, 
garder son recours contre les parties secondairement liées 
par la lettre, c’est-à-dire, contre le tireur et les endosseurs, 
à la sen le condition de donner avis à ces parties que l’ae- 
(eptatmn donnée par le tiré a été partielle. Le porteur 
n'e.-t pas obligé, comme dans les autres cas d’acceptation 
restreinte, par exemple, au cas d’acccptatien qualifiée quant 
au délai de paiement, ou encore une acceptation par un ou 
plusieurs, seulement, de tous les tirés de justifier un con­
sentement formel du tireur ou des endosseurs ou du moins 
un assentiment tacite «le ces derniers pouvant résulter 
d'une omission de signifier leur dissentiment au porteur 
dan." un délai raisonnable aptes l’avis donné par celui-ci à 
ceux-là.

Quand la lettre est payable à l’ordre de deux ou pin­
ceurs bénéficiaires qui ne sont pas associés, tous doivent 
faire l’endossement, à moins que celui qui l’endosse ne soit 
autorisé à le faire pour les autres. D’un autre côté la si­
gnature d'une société commerciale apposée par un seul des 
associés est aussi complète que si chacune des personnes as- 
htriées avait signé. (Section 132).

Nous avons déjà vu qu’une lettre de change ne peut pas 
être adressât: à deux tiiés dans l’alternative ni à deux ou 
plusieurs tirés successivement, mais qu’elle peut comporter 
accidentellement l'indication d’un tiré au besoin. Par an­
tithèse, la lettre de change peut non-seulement être faite 
payable à deux ou plusieurs bénéficiai rts, ma»s être faite 
payable à l'un des deux alternativement, ou encore à Pun 
ou plusieurs d’entre eux. (Sections 18 et 19).

Il n'est pas essentiel d’exprimer la valeur fournie, ni 
dater l'endossement, et l’endossement peut être aussi anti­
daté ou post-date, seulement l’endossement est toujours

priant facie presume avoir été fait avant que la lettre fût 
en souffrance, sauf quand l’endossement porte une date 
p< stérieure à l’écbéanee de la lettre, section 71, et l’on se 
rappel h- qu’un preneur qui acquiert une lettre après éché­
ance ne peut acquérir ni transporter un titre meilleur que 
son cédant et ne jouit pas des prérogatives du détenteur 
régulier. (Section 70).

Le cession nuire après échéance reste soumis à tout vice 
de titre qui affecte la lettre lors de cette échéance; ainsi, 
par exemple, le cessionnaire après endossement après l'é­
chéance, n'aurait de recours que contre l’accepteur si. lors 
de l’échéance, on avait négligé de remplir les formalités 
de protêt dans tous les cas de lettres, même intérieures, en 
ce qui concerne la province de Québec et l'avis de refus au 
tireur et aux endosseurs.

Différentes espèces d'endossement. — Il y en a quatre 
espèces, l'endossement spécial, l’endossement en blanc, l’en­
dossement restrictif et l’endossement conditionnel.

L’endossement spécial indique la personne à qui ou à 
l’ordre de qui la lettre est payable, Les dispositions de 
notre loi canadienne des lettres de change relatives au pre­
neur (par exemple les sections 19, 21 et 22) s’appliquent 
avec les modifications nécessaires au bénéficiaire d’un en 
dossement spécial.

Endossement en blanc. C’est l’endossement où il n’y a 
pas de désignation d’aucun bénéficiaire, cet endossement 
rend la lettre payable au porteur, (Section 07, sous-sec- 
tion 2), mais tout détenteur peut convertir un endossement 
en blanc en un endossement spécial, en écrivant, au dessus 
de la signature de l’endosseur, l’ordre de payer la lettre à 
lui-même ou à son ordre ou à quelque autre tierce personne 
ou à son ordre. (Section 67).

Endossement restrictif. 11 est restrictif comme nous Ta­
xons déjà vu, soit lorsqu’il interdit toute négociation pos­
térieure, c’est-à-dire lorsqu’il indique que le paiement ne 
devra être fait qu’à une personne désignée ou à elle seule; 
par exemple, “Rayez à I) seulement”, soit encore lorsqu’il 
donne quelque ordre concernant le paiement sans transfé­
rer la propriété de la lettre, par exemple, “Payez à I). poul­
ie compte de X”, ou “payez à D. ou à son ordre pour re­
couvrement'’.

Nous avons vu plus haut les effets d’un endossement res­
trictif.

Endossement conditionnel. Serait un endossement con­
ditionnel, celui qui serait soumis, par exemple, à la condi­
tion de l’arrivée d’un navire ou du mariage du preneur 
avec une certaine personne. Le payeur peut ne pas tenir 
compte d’un tel endossement et payer la lettre à celui à qui 
la lettre a été endossée, que la condition ait été remplie ou 
non. (Section 66).

Nous avons déjà vu que la lettre ne peut pas être tirée su­
jette à une condition et que la réalisation de la condition 
n’aurait pas même pour effet de remédier à ce défaut, (sec-
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lion 18), mais l'un autre côté, l'acceptation peut être faite 
conditionnellement, (section 38), sauf les conditions de 
ratification expresse ou même simplement tacite du tireur 
et des endosseurs après avis donné à ces derniers par le 
porteur selon le3 règles tracées aux sections 82 à 85.

DES PARTIES A LA LETTRE DE CHANGE.

Quant à l'accepteur, il est censé avoir reçu du tireur la pro­
vision, c’est-à-dire la somme nécessaire pour acquitter la 
dette à l’échéance. Il ne peut, par conséquent, lorsqu'il a 
acquitté la lettre, prétendre avoir un recours en rembourse­
ment contre qui que ce soit, excepté, naturellement, 
s’il n'avait pas reçu de provision il se trouverait avoir assu­
mé une obligation sans cause de valeur; il n'en reste pas 
moins débiteur principal de toute la dette vis-à-vis de tou­
tes les autres parties et spécialement du détenteur contre 
valeur.

En effet, la loi déclare indifférent que, lorsqu'il a pris 
la lettre, le détenteur sût ou non que le signataire était tel 
par complaisance, mais quant à la personne qu'il a obligée, 
il pourrait opposer une défense victorieuse au recours du 
tireur contre lui à l'échéance, établissant qu’il n'a pas reçu 
la provision. Ce cas peut se présenter en pratique dans le 
cas de poursuites prises par des héritiers d'un tireur d’une 
lettre de change qui ignoraient que l’accepteur n’avait si­
gné dans la lettre que pour prêter son nom au de cujus.

AUTRES PARTIES À LA LETTRE DE CHANGE.

Du tireur et de Vendosseur.

Ce sont le tireur et l'endosseur. Ia tireur et l'endosseur 
sont dans la position de cautions solidaires de l'accepteur; 
ils promettent que sur présentation régulière la lettre sera 
acceptée et payée suivant sa teneur, et s'engagent, si elle 
subit un refus, à indemniser le détenteur ou tout endosseur 
postérieur qui aurait été forcé de l’acquitter, pourvu que les 
formalités requises à la suite d'un refus aient été dûment 
remplies. L'absence de protêt ou d’avis de protêt libère 
complètement le tireur et les endosseurs. (Sections 77, 9b 
et 186).

Lorsqu'il y a deux endossements ou plus sur une lettre 
de change, chaque endossement est considéré comme ayant 
été fait dans l’ordre apparent sur la lettre, mais cette règle 
admet la preuve contraire.

DE L’ACCEPTATION PAR INTERVENTION ET DU TIRE 

AU BESOIN.

Chacune de ces parties est responsable solidairement 
avec1 les autres, et elle est obligée, de plus, d'indemniser 
tous les endosseurs postérieurs à la partie pour l'honneur 
de laquelle elle a accepté, mais il faut que les formalités 
aient été remplies, il faut que la lettre ait été dûment pré­

sentée pour paiement et protesté*» pour défaut de paiement 
et qu'il soit notifié de ces faits. (Section 152).

Nous avons déjà vu que le porteur n'est pas obligé d'ac­
cepter un accepteur pur intervention: il peut exercer son 
recours immédiat contre le tireur et les endosseurs. (Sec­
tion 82).

Mais s'il a donné son consentement à telle acceptation 
par intervention, il est obligé ensuite d'attendre l’échéance.

DU PAYEUR PAR INTERVENTION.

Le procédé le plus naturel et le plus avantageux de 
la part d'un ami qui veut, protéger le crédit d'une partie à 
une lettre de change qui n'a pas été honorée, est tout sim­
plement de débourser le montant au porteur et de se faire 
transporter la lettre pour en devenir le cessionnaire, sans 
avoir, naturellement, toutes les prérogatives d'un détenteur 
encore régulier, mais, enfin, en acquérant tous les droits de 
son cédant. Mais le porteur peut refuser de se prêter à ce 
transport; par exemple, la lettre peut bien ne pas avoir été 
endossée en blanc, le porteur peut refuser de consentir à 
donner son endossement, même en l’adoucissant et le ré­
duisant par l'addition des mots “sans recours”.

C’est dans un cas de ce genre qu'un paiement par inter­
vention devient nécessaire.

U* porteur de la lettre de change peut bien refuser un 
accepteur par intervention, car il y a là une question do 
confiance à accorder à cet accepteur ; sa solvabilité peut 
faire doute au porteur, mais le porteur ne peut aucune­
ment refuser d’accepter son paiement de la part d'un 
payeur par intervention. S'il le refusait, il perdrait son 
recours contre toute partie qui aurait été libérée par ce 
paiement. Ta* payeur doit faire faire un acte notarié 
d intervention constatant le nom de celui pour qui il paie, 
et il succède alors dans tous les droits et obligations du dé­
tenteur, vis-à-vis de la partie pour l'honneur de qui il a 
payé et de toutes celles qui se sont engagées vis-à-vis de 
celle-ci. (Section 155).

Il doit donner avis de refus à la personne pour l'honneui 
de laquelle il a pavé, et peut lui-même donner ax is aux par­
ties antérieures ou se prévaloir de l'avis donné en temps 
voulu par la personne pour l'honneur de laquelle il a payé.

l)u porteur et du détenteur. — Ia* porteur est la person­
ne en possession d'une lettre de change ou d'un billet paya­
ble au porteur. Iaï détenteur est le preneur ou le bénéfi­
ciaire par endossement d'une lettre de change ou d’un bil­
let dont il a la possession ou dont il est porteur. (Section 
2d et g).

I ne lettre est payable au porteur lorsqu’elle le dit ou 
lorsque l'unique ou le dernier endossement est un endosse­
ment en blanc (section 21), et alors elle se négocie par 
simple délivrance. (Section 160).

Le détenteur contre valeur est défini à l’article 54.

» ■

* • à:
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Lorsqu’une valeur a été donnée à quelque époque pour une 
lettre de change, le détenteur est considéré comme déten­
teur contre valeur vis-à-vis de l’accepteur et vis-à-vis de 
toutes ces personnes devenues parties à la lettre avant cette 
époque. Une dette ou une obligation antérieure à la lettre 
de change est réputée considération suffisante que la lettre 
soit payable sur demande ou à terme. (Section 53).

L’exercice d’un droit de rétention suffit aussi comme 
cause légale de valeur jusqu’à concurrence de la somme 
garantie. (Voir par exemple la loi des banques, S. R. C., 
chap. 29, section 77).

Un détenteur pour valeur n’est pas nécessairement un 
détenteur régulier. (Holder in due course).

Ce dernier est défini à la section 56 de la loi actuelle. 
C’est le détenteur qui a pris une lettre de change dont la 
rédaction est en règle et parfaite dans les conditions sui­
vantes:

(a) qu’il en est devenu possesseur avant son échéance et 
sans avoir été notifié qu’elle eût été antérieurement refu­
sée à l’acceptation ou au paiement, si tel est le cas;

(b) qu’il a pris la lettre de change de bonne foi et con­
tre valeur, et qu’à l’époque où elle a été négociée il n’avait 
été notifié d’aucun vice affectant le titre du cédant.

Il peut arriver qu’une personne en possession d’une let­
tre de change s’en trouve en possession illégale, par exem­
ple, celle qui a trouvé une lettre de change endossée en 
blanc, c’est-à-dire une lettre où l'endossement ne désigne 
aucun bénéficiaire et est ainsi devenue payable au porteur; 
cette personne peut pourtant donner une décharge valable 
à une personne qui paye de bonne foi, et elle peut aussi 
conférer un titre à une personne qui la prend avant l’é­
chéance de bonne foi et pour valeur. (Section 74).

11 en est autrement du possesseur criminel, par exem­
ple, de la personne qui a volé une lettre payable à l’ordre 
d'une autre, ou encore d’une personne en possession radi­
calement vicieuse résultant d'une lettre où la signature est 
contrefaite ou non autorisée; cette personne n’a aucun 
droit et ne peut pas en transférer. (Section 49).

La cession des créances en droit civil n’est complète à 
l'égard des tiers (pie par la signification au débiteur d'une 
copie du transport par écrit de la créance, soit notariée ou 
soit sous seing privé, telle signification n’étant pas néces­
saire, toutefois, si le débiteur a accepté le transport; et i: 
est de principe en général que personne ne peut transporter 
un meilleur titre que celui qu’il a lui-même. C'est à cette 
règle qu’on trouve une dérogation exorbitante du droit 
commun dans l'intérêt du crédit du commerce, dans le cas 
des lettres de change ou des billets promissoires. D'abord, 
ces effets de commerce se transportent sans qu’il soit néces­
saire d’en faire un double par écrit qu’on doive signifier au 
débiteur, ils sont négociés par leur simple endossement 
s'ils sont payables à une personne désignée, ou à son ordre,

et même par leur simple délivrance, s'ils sont payables au 
porteur.

Il faut ensuite distinguer si cette négociation est faite 
avant ou après l’échéance; si elle est faite après l’échéance, 
la lettre ne peut l’être qu’en restant sujette à tout vice de 
titre qui l'affectait lors de son échéance, et dès lors nulle 
personne qui la reçoit ne peut acquérir ou transmettre un 
titre meilleur que celui de la personne de qui elle la tient. 
(Section 70).

Mais il en est tout autrement du transport avant l’é­
chéance en faveur du détenteur régulier, tel que nous l’a­
vons vu défini dans lu section 56, il possède la lettre libé­
rée de tout vice de titre des parties qui le précèdent ainsi 
que des moyens de défense personnelle, que pouvaient faire 
valoir les parties antérieures entre elles.

Il y a plus, un détenteur, même sans valeur donnée, qui 
est le détenteur subséquent au détenteur régulier, c’est-a- 
dire qui tient son titre de ce dernier, jouit de tous les droits 
du détenteur régulier contre l’accepteur et toutes les par­
ties à cette lettre antérieures à ce détenteur, pourvu que ce 
détenteur subséquent n’ait été complice d’aucune fraude ou 
illégalité qui a pu la vicier. (Section 57).

Cette dernière règle n’est que l'application d’une autre 
règle d'après laquelle, lorsqu’une valeur a été donnée à 
quelque époque pour une lettre de change, le détenteur est 
considéré comme détenteur contre valeur vis-à-vis de l’ac­
cepteur et de toutes personnes devenues parties à la lettre 
avant que la valeur fût fournie.

Des obligations generales du porteur. — Ces obligations 
se rapportent:

1° à la présentation pour acceptation, (cette obligation 
ne s’appliquait pas évidemment au porteur d’un billet pro- 
missoire, vu la nature particulière de ce dernier effet de 
commerce), (sections 75 à 85) ;

2° à la présentation pour paiement (sections 85 à 95) ;
3° au protêt et à l’avis de protêt (sections 95 à 127).
1° Presentation pour acceptation.
L'acceptation d’une lettre de change est l’engagement 

que prend le tiré de payer la lettre à l’échéance, (section 
35).

En règle générale, il n’est pas nécessaire de présenter 
une lettre pour acceptation; il suffit de la présenter pour 
paiement à son échéance; par exception, la présentation 
pour acceptation est nécessaire dans trois cas: 1° Quand 
une lettre de change stipule expressément qu’elle sera pré­
sentée à l’acceptation ; 2° Quand il s'agit d’une lettre à vue 
ou après vue; 3° Quand il s’agit d’une lettre payable ail­
leurs qu’au domicile ou au siège d'affaires du tiré.

Dans le premier et le troisième cas, la présentation à 
l'acceptation doit, sous peine de la perte du recours contre 
le tireur et les endosseurs, précéder la présentation au paie­
ment (section 75).
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Entrepot pour les fameuses Bibliothèques à sections : Laporte, Martin & Cie, Limitée
“MACEY j IMPORTATEURS GENERAUX

D’EPICERIES, VINS ET LIQUEURS
SS8, RUE SAINT-PAUL, MONTREAL

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand choix

Pupitres, Bibliothèques, 
Chaises de bureaux, Sofas, 
Tables, Etc.

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
“Blinds”, Etc.

Horloges et Cadres.

DISTRIBUTEURS GÉNÉRAUX POUR

MEUBLES ET LITERIES

Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marqués en 
chiffres lisibles.

RENAUD, KING & PATTERSON, Liée Coin STE-CATMERINE 
cl GUY

l’h. Richard A t ic 
Mitchell Bros.
Mitchell A Co., Ltd.
J. 1*. Wiser A Son».
Pollen A Z.*on
G. Pim» A Ci».
Blandy Bros.
Real t ampanhia Venicola 
Motta A Vax 
Die/. Herman.'*
G a Tel A Cie 
Fenech Artel! A Co.
Vigneau A Cam hour»
Morin Père A Fils 
Frederic K roté 
A. Sarrazin A Javillier» 
Kunkulman A Co.

Union Champenoise

Fil Ferero Ricardo 
t'a/ali* A l’ratt 
P. Garnier
Fred. Miller Brewing C«».

Daukes A Co.

Source I.a Sanitas 
Source La Revente 
Société Nouvelle delà Roquefort 
BUik A Fils
H. K. Boutie A Cie
Félix Tourasse

Siviété Anonyme le SOLEIL 
F. Lecourt 
Huffy A Co.

Cognac
Glasgow
Belfast
Prescott
Amsterdam
Londres
Madère
Portugal
Portugal
Jerer de la Froutera
Malaga
Tarragona
Bordeaux
Beau me
Cohlenx
I >ijon
P. im»

Rc uns

Turin
Marseille*
Knghicn les Bain* 
Milwaukee

Londres

Vichy
Vichy
Roquefort
V alence sur Rhone
Marseille»
Marseille»

Matines
Pari»
Rochester

H randy
U ‘hisky Fi o» sais 
Il hisky Irlandais 
IVHiskv C anadien 
Gin et Ligueur»
Old torn (itn 
l ins Madère 
I ins lie /G./ 
lins de Part 
lins Sherry 
I ins Malaga 
l iris de messe 
Sauternes et l'int Claret 
lins Fourgogne 
I ins du A’hin 
lins Tonique Bacchus 
( ham fag ne Ft fur

Heidtieck
( ha mfagne ( a rdinal

et dui d Origny 
l er mouth Italien 
Vermouth Français 
/ iqueurs Françaises 
Htgh Life Loger

et Ft trait de Malt 
Bière ( Bass' Ale t 
Porter llutnness Stout 
Fan de Vichy 
Fau de Vichy 
Fromage
Pates alimentaires 
Huile d Olive 
.Savons C'a s fille

* Ta Mouche. I.a Veitu) 
Conserves de Légumes 
C haut fierions 
Jus de Pommes

et Jus de Grafe

!
; :

>•
.*

A
■

|‘J
V

INTERCOLONIAL
RAILWAY

AU BALMORAL

HORAIRE D’ETE
EXPRESS

En force 
le 27 juin

MARITIME

8.15 a.m.
tous les jours.

8.15 a.m.
Samedi excepté.

St-Hyacinthe, Drummond ville, Lé­
vis, Québec. Rjv. Ouelte, Murray- 
Bay, Riv. du Loup, Cacouna, Petit 
Métis, Matapédia. Campbellton.
En destination des stations ci dessus 
et pour Chatham, Moncton, St-Jean 
et Halifax.

OCEAN LIMITE
7,30 p.m.
Samedi excepté*

St-H vacinthe, Drummondville, Lé­
vis, Québec. Riv. Ouelle, Murray- 
Bay, Riv. du Loup, Petit Métis, 
Campbellton, Moncton, St-Jean et 
Halifax.

Avec connections directes A Truro pour Sydney et 
Cite de Ter reneuve,

LE SAMEDI SEULEMENT

14 /IC 0 _ St-Hyacinthe, Drummondville, Lé- 
■ F*1"- vis, Québec et stations intermédi­

aires. On peut occuper le wagon-lit 
à partir de 9 p.m.

BUREAU DES BILLETS DE LA VILLF

130, RUE ST-JACQUES
Tel Main 615.

H. A. PRICE, Ass. Agt. Gén. des Passagers. 
QEa STRUBBE, Agent des Billets de la Ville.

t

Nos voyageurs parcourent tout le Canada.

VENEZ VOIR NOTRE SA1 LL D'ECHANTILLONS

-/affU’rïfàtfrtsS/Jûttteè.
—a^BtOC BALHORAt«i-

Rue Notre Dvme Ouest. Mostreal.cm

Joseph Fortier
PAPETERIE MERCANTILE

Livre* de t omptabilité. formules en fond* et sur com­
mande. Fourniture pour chancellerie.

ATELIER DE TYPOGRAPHIE
REGLURE ET RELIURE

GAUFRAGE, RELIEF ET CAMÉE

Encoignure Notre-Dame et St-Pierre
MONTREAL

Tél. Bell Main III Tél. Bell Main 445.

l’balde Garand Tancréde D. Terroux

GARAND, TERROUX & CIE
BANQUIERS et COURTIERS

lia, RUK 8AINT-JACQUE8, MONTREAL

En face du Bureau de Poste

Effets de commerce achetés. Traites émise» sur 
toute* les parties de l’Europe et de l’Amérique. Traites 
des pa>s étrangers encaissées aux taux les plus bas 
Echangent les valeurs et les monnaies étrangères.

t S

4
• x

'

t*

• *

4
. i

*»/
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Avocats Ingénieurs-civils Notaires et Architectes

W. A. BAKER
AVOCAT

SK, rue Sa Int-Jacques. flONTKHAL.

( Autrefois de Monk & Baker) Tél. Main 3540

TEL. BELL MAIN 3811

DE GASPE BEAUBIEN
B. Sc. McGILL

M. Ass. C. S. C. E. - M. Ass. A. 1. E. E.

Tél. Bell 18.IM.

LEANDRE BELANGER
NOTAIRE COMPTABLE

IT COMMISSAIRE

20, RUE SAINT-JACQUES,
MONTREAL

F. de S. A Haïtien, C. K. Phil. Cousineau. C. K.
J U il. Bergeron, B.C.L. A. Jasmin, LL. L.

Bastien, Bergeron, Cousineau & Jasmin
AVOCATS, PROCUREURS, ETC

76. RUf SAINT-JACQUES, MONTREAL
Téléphone Bell Main 2283

INGENIEUR - ELECTRICIEN

72-73 Liverpool & l.oodon & Globe,

PLACE D’ARMES, MONTREAL

Tél. Bell .Main 5744. Résidence : Est 3878
Mai Mu'll Loranger, LL. L. Bernard M hi. ancon

LORANGER & MELANCON
Notaire* et Commissaires

97, rue Saint-Jacques, MONTREAL

Prêts d'argent Administration de successions

S. Beaudin, C. R. L. J. Loranger. C. K.
Paul St-Germain, LL. L. L. Guérin, LL. B.

Beaudin, Loranger, Si-Germain &, Guérin
AVOCATS

Bureau: 54, rue Notre-Dame-Pst, MONTREAL
Tél. Bell Main 5154-5155

Tél. Bell Main 874.

A. & E. LOIGNON
INGENIEURS
CIVILS ....

17, Cote de la PLACE D’ARMES
MONTREAL

Téléphone Bell Main 3570

W. J. Proulx Tél. Bell Main 2959 J. E. Bouvier

PROULX BOUVIER
NOTAIRES

15, rua Saint-Jacques, Montréal

Bureau du noir : 1220, Boulevard St-Laurent
Tél. Bell Est 1709

Tél. Bell Main 145

FORTUNAT BOURBONNIERE
AVOCAT, Commissaire C. S. 

76, rue Saint-Gabriel
Résidence : 084, rue Notre-Dame-Est, prés Visitation

Tei.. Brll Main 394 MONTREAL

Bureau du »oir : 357 rue Maisonneuve
T«i. Bell Est 6402

A. RIVEST
NOTAIRE

Edifice de “LA PRESSE”, Chambre 13, Montréal 
Tel. Bsll Main 1970

Argent 5 prêter sur hypothèque.

Donat Brodeur, C. R. Hector Gurand, LL D.

BRODEUR & GARAND
AVOCATS

80, rue Saint-Gabriel, Montréal
Tél. Bell Main 2223

RAOUL RINFRET
Ingénieur civil diplômé 

Arpenteur fédéral et provincial
AQUEDUCS

Arpentages

260, RUE SAINT-JACQUES
MONTREAL.

Tél. Bell Main 2785. Résidence : St*-Ti<4k&sk

LUCIEN GIROUX
NOTAIRE

Argent k prêter, règlement de successions

43, rua Saint-Gabriel, Montreal
Edifice F.-X. ST-CHAKLES LréK

lion. A. Dandurand, C. R. F. VV. Hibbard, C. R.
Ls Boyer, C. R. Ls Gosselin, B.A.. B.C L.
Tél. Main 2035 Tél. Main 1453

Dandurand, Hibbard, Boyer & Gosselin
AVOCATS

Edifice Liverpool and London & Globe Insurance
112, rue St-Jacques, MONTREAL, Canada.

Tél. Bell Est 1703 Tél. March. 297

L. R. MONTBRIANT, A.A.P.Q.
ARCHITECTE

MESUREUR et EVALUATEUR

230, rue St-André, Montréal

Tél. Bell Main (1871

A. GOBEIL
AVOCAT

RUE ST-JACQUES, MONTREAL
73, Edifice de la Banque d'Ottawa

Affaires administratives et parlementaires,
Québec et Ottawa.

GRAND STORAOE L. Z. GAUTHIER, 594, rue Sherbrooke Est

J. E. C. DAOUST, 884, Ave du Fare, Annex

GAUTHIER & DAOUST
ARCHITECTES et EVALUATEURS

180, rue St-Jacques, Montreal
Edifice Banque d'Epargnes ,

3èmo plancher, chambres Noe 7 et 8
Tél. Bell Main 2287

J0S. BONHOMME
CARROSSIER . . .
CARRIAGE MAKER

200, rue Guy, Montréal

SPÉCIALITÉ : Toujours en mains, Voitures 
de livraison.

Gouin. Lemieux, Murphy & Bérard
AVOCATS

Edlfloe Now York Life, Montréal
Sir L. Gouin, G.R. Hou. R. Lemieux, C.R.
D. R. Murphy, C.R. L. P. Bérard, C.R.
Antonio Perrault, LL. L. J. H. Dillon. B. C. L.

Tél. Bell Main *2279.

A. PAPINEAU MATHIEU
De la Société Légale Mullin & Mathieu

AVOCATS

407 et 408, Edifice de la Baaque <T Epargnes 
180, rue St-Jacques, MONTREAL

F. Tremblay J. O. Mathieu

F. TREMBLAY & CIE
Bois de Sciage et de Charpente

HT FABRICANTS UK
Portes, Chassis, Jalousies, Houlures

Tuuraage, Découpai* et Ouvrage de Menuiserie 
de tonte description.

400, RUE WILLIAM, MONTREAL
(Coin de la rue Guy)

Bell Main 2012 Marchands 1325 Bell Main 2U13

J. A. KARCH
ARCHITECTE

Tél. Bell Main 4458

J. H. RAINVILLE
AVOCAT

97, rue Salat-Jacquca, MONTREAL

17, Cote de la Place d’Armes

MONTREAL
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La première exception est justifiée tout naturellement 
par le principe bien élémentaire (pie tonte convention non 
contraire à I ordre public et aux lionnes mœurs fait la loi 
des parties.

La troisième exception se justifie par la raison qu’il faut 
bien fournir au tiré l'avantage de savoir où et quand se 
présenter pour payer la lettre à l'échéance. Quant au 
deuxième cas, savoir, celui des lettres payables à vue ou 
après vue, la présentation a Eacceptation est nécessaire 
pour fixer la date de l'échéance. Le délai de l'échéance, 
dane ce cas, commence à courir de la date de l’acceptation 
si elle est acceptée et de la date de la note ou du protêt, si 
elle est notée ou protestée pour non acceptation ou pour 
non livraison, (section 45).

Exemple: Lue lettre est payable a vue et l'acceptation 
porte la date du 1er septembre; la lettre est échue le 1 sep­
tembre. I ne lettre payable après vue est notée pour non 
acceptation le 1er octobre; elle est acceptée par interven­
tion le 5 octobre. Le délai de l’échéance court du 1er oc­
tobre. (Section 150).

Dans le cas spécial de lettres payables après vue ou après 
demande, cette présentation pour acceptation doit avoir 
lieu dans un délai raisonnable sous peine, pour le détenteur 
<pii ne l’aurait pas présentée ou négociée dans un délai rai­
sonnable, de perte de recours contre* le tireur et les endos­
seurs. (Section 77).

Malgré que la présentation pour l’acceptation ne soit pas 
nécessaire en dehors des trois cas ci-dessus énumérés, il est 
toujour «utile de requérir l’acceptation du tiré. Dar si b* 
tiré accepte, le porteur se* trouve à obtenir la responsabilité 
d’une partie de plus au paiement de la lettre, et si le tiré 
n’accepte pas, le porteur obtient un droit de recours immé­
diat contre les parties antérieures. (Section 82).

Delai de présentation pour acceptation. — Dans le cas 
de lettres payables après vue ou après demande, la présenta­
tion à l’acceptation doit être faite dans un délai raisonna­
ble comme nous l’avons déjà vue, la loi voulant éviter que 
l’obligation des parties reste trop longtemps en suspens. 
Dans les autres cas, savoir celui où la lettre stipulait ex­
pressément qu’elle devait être présentée» à l’acceptation et 
celui où elle était faite payable ailleurs qu’à la résidence 
ou au siège d’affaires du tiré, la lettre doit être présentée 
à l’acceptation avant l’échéance, ce qui n’empêche pas l’ac­
ceptation après l’échéance, mais dans ce dernier cas la let­
tre devient payable sur demande,(section 2d), et doit être 
présentée pour paiement dans un délai raisonnable pour 
lier les endosseurs et le tireur d’après la section 8(>b.

La présentation doit dans tous les cas être faite un j ur 
ouvrable et à. une heure convenable.

Par qui et à qui se fait la présentation à l'acceptation ? - 
La présentation doit être faite par ou au nom du déten­
teur au tiré ou à toute personne autorisée par ce dernier. 
S’il y a deux ou plusieursétirés et qui ne soient pas associés,

il est nécessaire, à moins qu’uhe autorisation ait été don­
née à l’un d’eux d’agir pour les autres, de présenter la let­
tre à chacune d’eux; si les tirés sont associés la présenta­
tion à l’un d’eux suffit. (Section T S b à comparer avec la 
section 8Tb qui trace une règle analogue pour la présenta­
tion au paiement ).

Si le tiré est décédé, la présentation peut être faite à une 
personne qui représente la succession ou bien la lettre peut 
être traitée comme ayant subi un refus d'acceptation, la 
mort du tiré étant un cas d’excuse pour la présentation à 
l’acceptation, (section Tîbi), mais non pour la présentation 
pour paiement, (section 8T’).

Où se fuit ta présentation! La lettre de change est 
présentée à la résidence ou au siège d'affaires du tiré, sans 
égard à l’endroit où le paiement est exigible.

Bar exception elle peut être faite par la voie «b* la po*de, 
s’il y a convention ou usage à cet effet, (section T8u à com­
parer avec la section ÎM) quant à la présentation pour paie­
ment ).

K.reuses et dispenses. — Le défaut d»* présentation à l'ac­
ceptation est excusé, et la lettre peut être traitée comme 
étant en souffrance, lorsque, malgré toute diligence, la let­
tre n’a pu être présentée ou que le tiré est mort, ou est per­
sonne fictive, ou qu’il est frappé d’incapacité. (Section 7D).

U* détenteur d’une lettre de change payable ailleurs 
qu’au lieu de résidence ou (Ta If a ires du tiré et qui n’a pas 
eu le temps, malgré toute diligence, de la présenter à l’ac­
ceptation avant l’échéance, est excusé pour b* retard qu'oc­
casionne la présentation de la lettre à l'acceptation avant 
la présentation pour le paiement, (par exemple dans le cas 
d’une lettre payable à un mois de date tirée de Londres 
sur Québec, payable à Montréal, et que le preneur canadien 
aurait replie seulement le jour de l’échéance), le détenteur 
dans ce cas ne perd pas son recours contre le tireur et les 
endosseurs.

Dette règle avait été établie en Angleterre en toutes let­
tres afin d’écarter tout doute sur un point de pratique com­
merciale, vu qu’autrefois il était d’usage de protester la let­
tre au lieu du paiement sans la présenter à l’acceptation.

Sanction de la nécessité de la presentation ét l aert pta- 
fioti. — (’’est tout simplement la perte du recours contre 
b* tireur et les endosseurs, lorsqu’il n’existe pas de circons­
tances (pii excusent la imn-présentatiou a l'acceptation 
d’une lettre dont la présentation est d’ailleurs requise par 
la loi.

2» Dr: i.a I’HKskxtatiox ai caikmkxt.

Domine nou. l’avons déjà vu, les obligations générales 
du détenteur comprennent; 1° La présentation pour ac­
ceptation (sections 75 à 85) ; 2° La présentation au paie­
ment, et d° I/avis de refus et b* protêt du moins, contre le 
tireur et les endosseurs pour toutes les lettres de change 
dans la province de Québec et dans le^ autres province* 
pour les lettres étrangères. Des obligations lie sont pas ab-
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sohmient rigoureuses, niais le porteur est requis de faire 
une diligence raisonnable pour les remplir. (Sections 79 et

On conçoit qu’il y a des différences entre la présentation 
jH*ui acceptation et l’acceptation au paiement. D’une ma­
nière générale, la présentation pour acceptation doit être 
personnelle, tandis que la jirésentation pour paiement doit 
être locale. Une lettre doit être présentée pour paiement 
là ou l’argent se trouve, n’importe qui peut alors fournir 
l'argent. Tout au contraire, une lettre doit être présentée 
pour acceptation au iiré lui-même, ou du moins à une per* 
M.nne autorisée à accepter ou refuser l’acceptation en son 
rom, mais l’endroit où la lettre lui est présentée est com­
parativement sans importance, tout ce que le tiré a à faire, 
t‘est d’accepter la lettre.

I/obligation prise par 1<* tireur ou l’endosseur est bien 
de paver la lettre suivant sa teneur, mais seulement au ca* 
où la lettre ayant été présentée à l’accepteur, celui-ci a re­
fusé de faire honneur à sa signature et qu’avis de refus et 
que protêt ait été dûment fait et donné, (sections 130, 133, 
96, 112 et 114). Le recours du porteur contre le tireur et 
les endosseurs dépend donc de la due présentation de la 
lettre au paiement.

Quelle est la raison de cc principe? Voici la réponse 
fournie par M. Thomas Barclay, dans son ouvrage intitu­
lé “Les etfets de commerce dans le droit anglais, p. 86’’. 
“II serait nuisible aux intérêts du commerce que le déten­
teur pût jmdonger les délais et étendre, pour ainsi dire, le 
crédit de l’accepteur, alors que la lettre ne lui donne aucu­
nement ce droit, puis, plus tard l’accepteur devenant in­
solvable, recourir contre les endosseurs et le tireur.

“Autre, bien entendu, est la position de l’accepteur. En 
^‘obligeant de payer la lettre à l’échéance, il s’est soumis à 
un contrat qui, à partir de l’échéance, devient une conven­
tion ordinaire par laquelle il est lié jusqu’à l’arrivée de la 
prescription qui s’opère dans notre province par un laps de 
cinq ans, mais qui est de six ans pour les j>arties qui se sont 
engagées dans une autre province du Canada.

“Même lorsque l’acceptation est une acceptation sj)é- 
ciale et même modifiée et de nature à exiger la présentation 
au paiement, l'accepteur n’est pas relevé de son obligation 
par l’omission de cette présentation, à moins de stipulation 
expresse à cet égard, (section 93), sauf le pouvoir du tribu­
nal de dispenser l’accepteur poursuivi de payer les frais de 
l’action, si l’accepteur, après avoir produit une défense ac­
compagnée d’affidavit, établit qu’il y avait provision d’ar­
gent suffisante pour payer la lettre au lieu fixé pour le 
paiement.”

Les règles applicables au tireur et aux endosseurs d’une 
lettre de change s’appliquent également aux endosseurs 
d un chèque ou d’un billet promissoire, mais ne s’appliquent 
pas aux faiseurs du billet à ordre. Le signataire d'un bil­
let est considéré comme débiteur principal de ce docu­

ment comme le tiré qui devient accepteur d’une lettre de 
change. (Section 186).

Ces règles sont modifiées quant au temps en ce qui con­
cerne le tireur d’un chèque. Le tireur d'une lettre de 
change, payable à demande, est déchargé si elle n’est pas 
présentée pour paiement dans un délai raisonnable après 
son émission (section 86), le tireur d’un chèque, en pareil 
cas, est déchargé seulement s’il avait le droit, à l’époque de 
la présentation, dans ses rapports avec la banque, à ce que 
celle-ci fasse honneur au chèque, et si le tireur du chèque 
souffre un dommage actuel, par suite de ce retard, et ce, 
seulement jusqu’à concurrence de ce dommage, (section 
166).

Lorsqu’un chèque, en effet, n’est pas présenté au paie­
ment dans un délai raisonnable de son émission et que le 
tireur avait, lors de son émission, des fonds suffisants en 
banque pour qu’il soit honoré et souffre par su Le de ce re­
tard un préjudice réel, il est libéré jusqu’à concurrence de 
ce préjudice, c’est-à-dire jusqu’à concurrence de ce dont il 
aurait été libéré si le chèque avait été payé. (Voir Barclay, 
sur los etfets de commerce, p. 203 etss.). Le détenteur d’un 
tel chèque à l’égard duquel le tireur, ou la personne pour le 
compte de qui il est tiré, est libéré, se rend en son lieu et 
place, créancier de la banque jusqu’à concurrence de la 
somme pour laquelle le tireur ou l’ayant-droit est libéré.

Trois cas possibles peuvent se présenter lors de la faillite 
de la banque:

1er cas. Le tireur a retiré de la banque la totalité de 
la somme destinée au paiement. Alors malgré que le chèque 
n’ait j>as été présenté par le porteur dans un délai raison­
nable, le tireur reste obligé pour la totalité du montant du 
chèque. i

2ème cas. Le tireur n'a fait aucun retrait et a laissé tous 
les fonds à la banque. Le tireur est alors entièrement li­
béré, et le détenteur prend sa place comme créancier de la 
faillite.

3ème cas. Le tireur n’a retiré qu’une partie de la somme- 
nécessaire. 11 est libéré pour le montant des fonds qu’il 
n'avait pas retirés et le détenteur prend sa place pour ce 
montant comme créancier de la faillite, mais il reste obligé 
pour le surplus.

L'endosseur du chèque, à la différence du tireur du chè­
que, n'est pas régi par la section 166, qui ne comporte 
une dérogation aux règles générales des lettres de change 
sur demande dans la catégorie desquelles rentre le chèque 
par sa définition même, qu'en faveur du tireur du chèque. 
L’endosseur du chèque est donc libéré faute de présenta­
tion au paiement dans un délai raisonnable.

QUESTIONS DIVERSES.

1. Où se fait la présentation au paiement? (Section 88).
2. Quand a lieu la présentation? (Section 86).
3. Par qui et à qui est faite 1$ présentation ?(Section 87).
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4. Mode de présentation. (Sections 93 et 90).
5. Les excuses et dispenses. (Sections 91 à 91).
1er Où se fait la présentation au paiement?

a. Le lieu du paiement est spécifié dans la lettre: c'est 
là que la présentation doit être faite.

b. Aucun lieu pour le paiement n’est désigné, mais le 
lieu du tiré ou de l'accepteur est indiqué: La lettre est 
valablement présentée à cette adresse.

c. Ni le lieu de paiement, ni l’adresse ne sont indiqués: 
La lettre est valablement présentée au siège d'affaires du 
tiré ou accepteur; si le siège de ses affaires n'est pas connu, 
et qu’on sache où il a sa résidence habituelle, la présenta­
tion est valablement faite à cette dernière.

d. En tout autre cas, la présentation est faite valable­
ment si la lettre est présentée au tiré ou accepteur, en quel­
que lieu qu'on le trouve, ou si elle est présentée au dernier 
lieu connu de scs affaires ou de sa résidence. L rsque le 
lieu du paiement indiqué dans la lettre de change ou dans 
l'acceptation est une cité, une ville ou un village, et qu'il 
n'y c^t pas désigné d'endroit particulier pour sa présenta­
tion, si la lettre est présentée au siège connu d'affaires du 
tireur ou de l'accepteur ou à son domicile ordinaire con­
nu dans cette cité, cette ville ou ce village, ou en l'absence 
de pareil siège d’affaires ou domicile, si la lettre est pré­
sentée au bureau de poste, ou au principal bureau de poste 
de cette cité, ou de ce village, la présentation est suffi­
sante. (Section 90).

Comme nous l'avons déjà vu, le lieu du paiement peut 
avoir été indiqué, soit par le tireur, soit par l’aei *pteur. Si 
un lieu de paiement est indiqué par l’accepteur, l'accepta­
tion n’est pas rendue par là conditionnelle ou qualifiée. 
(Voir section 38, sous-section 4). L'acceptation n’en 
reste pas moins générale, elle ne requiert pas, par consé­
quent, le consentement ni l'autorisation du tireur ni des 
endosseurs dont parle la section 81, pour les modifications 
d'acceptation qui la rendraient restreinte, par exemple, par 
l'imposition d'une condition, par une modification de la 
date de paiement ou l'acceptation d'une partie seulement 
des tirés mais non de tous. Que le lieu de paiement ait 
été fixé originairement par le tireur ou subséquemment par 
l'accepteur, il est également nécessaire de présenter la lettre 
à cet endroit pour conserver son recours contre le tireur et 
les endosseurs.

Comme nous l’avions vu aussi, l'indication d'un lieu pour 
le paiement, de même que de l'endroit où la lettre est tirée, 
n'est pas une condition strictement essentielle pour la vali­
dité de la lettre. (Section 27).

Mais cette omission n’est guère à conseiller, parce qu'elle 
peut entraîner bien des inconvénients pratiques. Sous plu­
sieurs législations étrangères, il était nécessaire, comme il 
l'est encore en France, que la lettre de change soit payable

dans un endroit différent de celui où elle était tirée. Cette 
condition de la remise de place en place n'est aucunement 
requise au Canada, et ce, depuis déjà longtemps, en ce qui 
concerne notre province.

La banque qui escompte une lettre ou un billet, payable 
dans un endroit au Canada différent «le l'endroit où elle 
escompte cet effet, peut charger les frais d'agence pour col­
lection autorisés par la loi des banques. (S. R. (\ eh. 29, 
sections 93 et 91).

Nous venons de voir que le lieu de paiement peut avoir 
été spécifié par l'accepteur, mais comme nous le verrons au 
chapitre de la libération, la lettre sera complètement dé- 
( hargée, si l'on se permettait, sans le consentement de l’ac­
cepteur, d y altérer le lieu fixé pour le paiement ou encore 
si quelqu'un prenait sur lui d'ajouter un endroit de paie­
ment sans le consentement de l'accepteur.

t'es modifications sont considérées comme capitales au 
point d'annuler la lettre, (voir section 110), sauf contre 
la partie qui a commis, autorisé ou ratifié cette altération 
et les endosseurs subséquents, le tout sans préjudice aux 
droits d'un porteur régulier, q ’ cette modification es­
sentielle n’est pas apparente.

Quand a lieu la présentation pour paiement f — Les let­
tres de change sont ou payables sur demande ou non pay­
ables sur demande. Dans le premier cas le détenteur doit 
effectuer la présentation dans un délai raisonnable après 
l’émission, sous jn*ine de perdre son recours contre le tireur, 
et dans un délai raisonnable de son endossement, sous peine 
de perdre son droit de recours contre son endosseur.

Pour déterminer ce qu'il faut entendre par délai raison­
nable, on devra tenir compte de la nature de la lettre de 
change, des usages du commerce à l'égard de ces effets et 
des circonstances particulières.

Quand une lettre est-elle jtaijable sur demande? — La ré­
ponse à cette question est donnée dans la section 23. La 
lettre est ainsi payable, (a) si elle exprime qu’elle est pay­
able sur demande ou sur présentation; ou, (b) si elle «’in­
dique aucune date de paiement.

Les lettres payables sur demande ne comportent pas 
pour le débiteur l'avantage do trois jours «le grâce.

Au Canada, à la différence de la loi impériale de 1882. 
les lettres à vue ne sont pas payables sur demande et par 
suite le jour de leur échéance comporte pour les débiteurs 
l'avantage de trois jours île grâce.

La règle ci-dessus, qui oblige le détenteur à faire la pré­
sentation pour paiement dans un délai raisonnable pour 
lier le tireur et les endosseurs, s'applique à l'endosseur d'un 
chèque mais non complètement au tireur du chèque.

Le tireur d'un chèque, lors même que son chèque n'est 
pas présenté à la banque dans un délai raisonnable, reste

5
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responsable absolument comme le faiseur d’un billet pro- 
missoire pondant toute la durée nécessaire pour opérer la 
prescription, savoir pendant cinq ans dans notre province 
et môme la sixième année pour toutes les autres provinces.

( e tireur n’est déchargé qu’au cas de faillite de la ban­
que jusqu'à concurrence du montant que la banque se 
trouve à faire perdre par son insolvabilité.

I! y a une certaine analogie entre cette règle de la sec­
tion ht» relativement à l’obligation pour le détenteur de 
présenter pour paiement une lettre de change payable sur 
demande sans retard déraisonnable, sous peine do perdre 
son recours contre le tireur et les endosseurs avec la règle 
établie au chapitre de la présentation des lettres de change 
pour acceptation en ce qui concerne non pas précisément 
le- lettres payables sur demande mais les lettres payables 
à vue (tu après vue. (Voir section 77).

Voilà pour le temps où doit se faire la présentation pour 
paiement des lettres payables sur demande.

‘T cas.-—Quand la lettre n'est pas payable sur demande, 
la présentation doit avoir lieu au jour de l’échéance qui 
comprend alors un troisième jour de grâce d'après la sec­
tion 12. La présentation faite le premier ou le second jour 
de grâce serait absolument iiuile et alors le tireur et les en­
dosseurs seraient complètement libérés, mais non l'accep­
teur.

Quant au fait même de la présentation, elle doit être 
faite un jour non juridique. Ia*s articles relatifs à la pré­
sentation pour paiement ne vont pas jusqu'à prêter ire ex­
plicitement que cette présentation doit se faire à une heure 
convenable comme le décrète la section 78 de notre loi 
quant à la présentation pour acceptation; mais cela va de 
soi.

Si la lettre est payable au bureau d’une banque, la lettre 
devra être présentée dans les heures de banque; si c’est 
pavahlc à une place d’affaires d’un marchand elle devra 
l’être dans les heures ordinaires d’affaires; si la lettre est 
payable dans une maison privée la présentation devrait 
être faite de 7 heures du matin à 7 heures du soir par ana­
logie avec les règles tracées par nos lois de procédure civile 
pour les assignations et les exécutions.

La loi canadienne déclare que le protêt pour non paie­
ment peut être fait en tout temps après 3 heures de l’après- 
midi le jour de l'échéance, (section 121), mais l’action en 
justice ne peut être prise que le lendemain, le jour tixé pour 
le terme de paiement appartenant toujours en entier au dé­
biteur d’après le droit commun.

Par nui et à qui est fuite lu présentation? — l>a présen­
tation est faite par le détenteur ou par un tiers de lui au­
torisé à recevoir le paiement en son nom; elle doit être 
faite au payeur indiqué ou à un tiers de lui autorisé à payer 
ou refuser le paiement en son nom, si en faisant diligence 
raisonnable on peut le trouver (section 87).

Quand il y a deux ou plusieurs tirés ou accepteurs qui

ne sont pas associés et qu’aucun lieu n’est indiqué pour le 
paiement, la présentation doit être faite à chacun d’eux. 
Ces deux règles ci-dessus sont analogues à celles qui régis­
sent la présentation pour acceptation.

Quand le tiré ou l’accepteur est décédé et qu’aucun lieu 
ne soit indiqué pour le paiement, la lettre doit être présen­
tée à son représentant personnel s'il y en a un, et si en fai­
sant diligence raisonnable on peut le trouver.

Il en est différemment, on le conçoit, pour la présenta­
tion pour acceptation. Quand le tiré est mort, la présenta­
tion à son représentant personnel n’est pas obligatoire, 
mais elle peut être faite. (Sections 79a et 78c).

Mode de présentation. — Le détenteur exhibe la lettre 
à la personne à qui il demande le paiement. Aussitôt 
qu’elle est payée, il la remet à celui qui vient ainsi de l’ac­
quitter. (Section 93).

L’accepteur en payant la lettre a droit à la possession de 
cet effet pour sa propre sécurité et pour lui servir de pièce 
justificative de quittance pour autant dans ses rapports de 
compte avec le tireur.

C’est ainsi, par exemple, qu’un créancier nanti de billets 
transportés en sûreté collatérale est bien obligé naturelle­
ment de remettre ces billets à son débiteur pour lui per­
mettre d'en opérer lui-même le recouvrement lorsque ce dé­
biteur a payé la dette principale, mais si le créancier qui 
avait été nanti de ces sûretés avait, avant le paiement de sa 
créance par son débiteur principal, fait déposer en Cour, 
au greffe d’un tribunal, les billets ou autres effets consentis 
en faveur de son débiteur afin de prendre jugement contre 
les différents débiteurs de son débiteur principal, le créan­
cier ne peut pas être obligé de faire diligence auprès du 
greffier pour en obtenir la remise des billets produits com­
me pièces littérales produites dans les dossiers des juge­
ments obtenus, lors même (pie tous les frais de ces divers 
jugements auraient été payés complètement -par chacun des 
débiteurs condamnés, car la créance commerciale résultant 
d'un billet ou d'une lettre de change, une fois qu’elle a ser­
vi de base à une poursuite suivie de jugement, a complète­
ment changé de nature, le jugement qui est un titre exécu­
toire pendant trente ans a opéré novation, c’est ce qui a été 
décidé récemment par l’honorable juge Achille Dorion, 
dans une cause de Dame .1. Greaves et vir (d. N. Melançon 
& Uie) versus Fisher.

Gomme pour la présentation à l'acceptation (section 
7Sd), la présentation au paiement par la poste, c’est-à-dire 
la présentation par lettre suffit, lorsque ce mode est sanc­
tionné par l'usage ou par convention (section 902).

Excuses ci dispenses. — (Sections 91 et 92). — Il y a 
excuse pour le retard dans la présentation au paiement, 
lorsque ce retard est causé par des circonstances indépen­
dantes de la volonté du détenteur. Lorsque la cause du re­
tard disparaît, la présentation pour paiement doit être 
faite avec toute diligence raisonnable.
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134-136, RUE McGILL

MONTREAL

L. V. Dion, propriétaire.
P. K. Ill NT, Gérant.

THE NEW

ST. LOUIS HOTEL

\ Chambres 315,316 et 317, Edifice "Ne* York Life'

11, PLACE D'ARMES

MONTREAL

Tél. Bell Main 13U9et 3514.
Tél. dos Marchands 2102 et 710

N*«0U.n,. FOURRURES QUEBEC
an Oros en

NEW-YORK SH A,NOM Al CHlCAOO 
EDMONTON - LONDRES 

KHAUAROFSK MOSCOU LEIPZIG 
PARIS NlOOLAIEWSk

Joseph Bourque
ENTREPRENEUR 

GENERAL . . .

134, RUE ALMA

HULL, Que.

ETABLI EN I8N2 

CHARBON ANTHRACITE ET BITUMINEUX

ERNEST LEHIRE
Importateur et marchand de

BOIS, CHARBON, GRAIN, FOIN
En Oros et en Détail

Bureau principal : 367 rue Richmond, Montréal
Succursale No 208 rue Guy 

Nouvel établissement, coin Carmel et St-Denis
(En gros seulement) Tél. Est6349

Tél. Main «851. Tél. Main 3811. Tél. du s March. 114*

Stocks de COBALT
Toutes les dernières informations au sujet 

de Cobalt sont données par

Gordon & Popham
Membres de la Montreal Mining Exchange

81, Rue Saint*François-Xavier

Remis a neuf. Elévateur électrique 
Taux $2.50 à $4.00 par jour.

L THERIAULT
Entrepreneur de Pompes Funèbres et 

Embaumeur
Coin ROY ©t SANGUINET

St-Urbaln 237 Centre

L’HOTEL LE PLUS EN VOGUE DE QUEBEC Voitures doubles a la disposition du public.

Demande/ not re guide illustré de ta ville de Québec.

Salles pour échantillons.
Élévateur et lumière électrique

HOTEL CLARENDON
QUEBEC, Que.

Situé A proximité des édifices du Parlement, 
du Palais de Justice et de la Terrace DuHèrin.

En face de ITlôtel de Ville.

L. A. COTÉ, Gérant «J. T. BÉGIN, Prop.

OLIVIER LIMOGES
CARRIERE : Coin Laurier et Dufferln

TEL. BELL EST 936

FOU RN EAUX I
Tél. Bell Est 898 Tél. dos March. 1674

Résidonco privée : Cet 107

Mombro do la Chambre de Commerce.

Tél. 11*11 Main 2921. Moite B. IV 243*

WiLSON & LAFLEUR
Successeurs de C. THEORET

Editeurs de Livres de Droit
IMPORTATEURS. RELIEURS. ETC.

17 et 19, rue Saint-Jacques
MONTREAL

Toujours en stivk, pierre de taille et de maçonnerie et 
aussi première qualité de chaux.

Ordres exécutée promptement.

477, rue Papineau, MONTREAL

BREVETS
C. C. COUSINS

Solliciteur de
PATENTES

506, edifice 44 NEW YORK lift
MONTREAL 

Tél Bell Main 6696.

COFFRES-FORTS:,,
POELC.S t* ACIERÆ' PHONTS* / BELL EST1625 

rHOlltS . y MARCHANDS 1605

WILSON FRERESLYMBURNER limited
INpENIEURS MACHINISTES c FORGERONS 
MOULEURS ET FINISSEURS ENCUIVRE 
PLAQUEURS EN NICKEL.ARGENTEURS

IMPORTATEURS ET MARCHANDS DE

BOIS, CHARBON, GRAIN, FOIN, ETC 

1467, NOTRE-DAME-EST

Coin Frontenac. MONTREAL

n U H I A U ET MANUFAC T U«F 
5-»5 *14C*0&S COMn.SS Ai&f.

SALLE DE VENTE
70 R U E NOTRE DAME EST 

MONTREALEn écrivant, mentionnez notre Bulletin



IA < Il AUK):) Jii ruMMKH» KM DIXTRirr l*V. W«»vriîK\l.

( Vile ml ên&fa* à rvlb 4m «rU. l«S H lit
miauI sot rtriii®# pour iflüÉ dan# f# et I «n* d#

S r»tf** tin * *rm-i i «f>4' éttpmâr y détenteur 4#* U prk#*~ 
utbm «y MliiMHffit: <•) ktwtpi# mlm# eu employant tout# 

* > ,f#tkrv *ju «r tWijt «Yffwia#*
(hi Si W lifr r#î uq# tacfwtfi(ik fictif#'*
(* I \m détenteur rH dkfirti* 4» U Hérité 4# I* pré- 

M'titüiMD pour tmaueffuf •*»« r<*«nm mfit'iu If tireur «i îr 
11 ri- mi 6rr*f*t**ir tiViI il)* obligé Hivi r* lut fî nfwpipf tm 
<1«* jh»vit I* l**tir»* #t txtif le turent ti 4 *urtin«t rttmi de 
«-mire c|f$«* Jn lettre if ru ft payée #i #11# Huit pr^eettte#;

(4) î#* déitiitnir «**< <1** même dkptttaé 4# la pré*e»-
fii!iMfi mu j»an ment J»- tif rimaenrer non r«* our* » »nif# U* 
i*îiflo4N?tir lorequr la lettre 4 été fait# ou a. « apte# par tîm* 
j»h < miujiInî aiH < pour «rluÎH i ; cil effet *'**f*if»M* I# remarque

•
irt #ftdo**etir m* input attünlr# que T accepteur faaae h*»n- 
h i»r k la lettre î

(#) Il t n n un cinq»mm** va* «1** di*f*cn*<* <1# pré- 
. filattui) au jmu H i nt, **iî \ .t ru renoue talion » \ ju« *»u 

fui it** n n*t effet jwir I*- tireur cm IVi»d«»*«rur.
('ofiifiic ft(#u<i r»tv«»iii* <1**jî* vu ru ( imimuitiint I» section

il a jiritjlfw de la clitUPI' Xi > tllflltvll# dit* "’XfH frui" , I 1*1tl*
f » n<*iM uttinn jM ut même intervenir n|*yl’expiration «lu 
<iél ai JM ut r la présentation.

)>»• même que jMnir la ptVHOitAtmn a i a< « «*|»f.»ta*»nf (**•* 
fmi» 79), h* fait que détenteur u Iu-n 'h* croire que la 
h t11«% sur présentation, subira un refus, ne h* dispense pa* 
<h* ta néee*sité 11«* rrtti* jiréK iiUtini».

A la ililTén-iua* «h* la jinWiitutioii a |,Jt4*< rjitati<*n, la mort 
«lu tiré ou A( t< |iti>ur ne coti^tiiue j>a- une excuse valahh* au 
défaut de présentation au paiement.

La faillite de l’an epteur ne di^jM'inr j»m le jiorteur de 
la jirésentution au jiaieimuit.

La jirési’iitatioii jeuir aieejitation * »t e\i inV non seule­
ment quand le tin* est une jwrsonne fietive, mais aussi 
quand eette jieisoniie n’a jias la eajiaeité de eontraeter par 
lettre île (liante.

L'ineapaeité fie Piienqiteur ne eon-titue pas une dispense 
de la jirésentution j»our paiement.

l/e détenteur i^l dispensé de la présentation au paiement 
loisfjue la lettre a suhi un refus d’an ojitation (si iuioii 82).

:i > nuu.vnoN m détkntkitii.

/h/ / '(o 7. la* protêt est l une des ohlipitiotis du dé­
tenteur. Ces obligations comprennent la présentation pour 
neeeptation (sn lions 75 à 85), eette obligation ne s'éten­
dant j»as évidemment aux billets promissoircs, la présenta­
tion pour paiement (sections 85 à 95), le |»rof‘*t (sectioni 
109 à 127) '*t l'avis «le refus (sections 9(> à 109).

Definition. — Le protêt faute d'acceptation ou de paie­
ment est un acte solennel fait par le ministère d'un notai-

I(f . ft«l M]frf Ir nrfa# idu tiré d‘ mu *4 i time
a fMtirrr, H t% ifrr«aaxit k* pr • )Nfltfü du P rfh#ut nmtT*

lefl* Vu* h* ftyi, f r» pr'mr k- pfïtvripa]i. k» mtrr#t%
H tfM Iraib#.

VmfWX|) An P
&m$£ê ur( !# protêt dt»ft f**fitrf$î r m•p‘# ik k

J.-tir* d# hAt\tfi.^ m Tm igtnal de U îfttrr J«r •, It t être un-
n*i«4 et i# pr4,)[M (but Ôtrr «ign# «lu noUtrr <pii U* fait H

#!»»Vi n<-r ;

{*) k per» nue é k drmande êr qui k lidlrf• mi pro-
t««tfe,

(à) le Isru i t la date du protêt

(#) 1# mien ou U eau## du protêt dr U lettre,
(4) î* dtnuuix!# fait# et U répon## r^ue, »*i! en i été

ft il# une, ou
(r ) le fait que le tiré ou l’arvepteur n’i pu être trouvé
( V« < it il V u fo M 4# »/fe«*rf \f fifotft — |/ protêt l)Wt

fea* en général etij^é pour le« lettre* intérieure*. *utuf dan* 
la pr> v im e «le t)iido . ou il t**t né» < «‘•aire même j**or h*»1 
lettre* intérieur*'** pour e»*nia*n* r U r*>*j*nr»»abîlité du ti­
reur et d»s endormir*.

I'‘lit* fuis, le détenteur p ut toujours, s'il U* jujje à pn»- 
j« . faire roder et pr« te*ter, soit j#»ur n<»n ai » *q»t itmn. s»ot 
jMojr non paument, toute lettre qui n’a pas été honorée, 1<ts 
inérm* quelle est intérieure. (Section tld)

I ne lift n* i*st intérieure lorsqu’elle i^t ou paraît ê* re 
o»it tiriH* et payable en Canada ; par exemple, une lettre 
tiré** à Montréal, sur un marchand résidant h New-York, 
mais acceptée payable à Montréal, ou encore une lettre tirée 
*n ( mad.i sur un* persoum y résiliant ; par exemple, une 
lettre tirée ii Montréal sur une personne qui résiderait A 
Toronto, malgré qu’elle soit aiveptée payabb* à New-York.

II y a même un cas où le protêt d’un# lettre, même inté­
rieure, est absolument nécessaire, c’est lorsque le porteur 
ist consentant ou veut se tenir prêt à consentir ensuite h 
renoncer à son recours immédiat avant l'échéance de la 
lettre, en acceptant la signature d’un accepteur par inter­
vention, ou encore pour permettre à un tiers d'exercer les 
droits d’un payeur par intervention. (.Sections 147 et 153).

Le protêt est encore nécessaire et doit avoir été fait pour 
le non-paiement avant que la lettre soit présentée pour 
paiement, soit au tiré au besoin, soit à l'accepteur par in­
tervention, et la lettre doit être encore protestée contre 
l'accepteur par intervention lorsqu’elle n’est pas honorée 
par ce dei u>r

Quant aux le.très étrangères, le protêt est absolument 
nécessaire, soit po.»r défaut d'acceptation, soit pour défaut 
dt paiement ; toutefois, un protêt subséquent pour non- 
paiement ne serait pas nécessaire lorsqu'il y a déjà eu pro­
têt pour défaut d'acceptation, h* porteur ayant eu dès lors 
un recoure immédiat contre le tireur et les endosseurs, sans 
être aucunement obligé de faire une présentation au paie­
ment. (Sections 82 et 115).



i a i il mufti; lift « ho; t#ft m% rtE.it

\m W'| prrtnrt, l'tït*! *fct, f* ■ r • c «r» *» I fc tôt ê&o
4# pn«v«*èf tnvviqpnr I* fr»4«*rtt--n 4# U |h* 4'a a p***
UrilfTT loi «Tl Ig* U • cl)* p^-iêi J»*#»
ivmwin 1» r«H»f*4M*bdtU 4» tirmi «n» 4*#t» ru4 «w#nif
4âll# *04» |ltTlL

Enfin. il y s It protêt dit 4f garent*, * i c*f f 
«a porteur j ir b* i*tttm intérieure* e* mm* p -u <* |r* Irl* 
tr** rtrunf* r«*«. H connu dvn* !« angttau * .« b* !*■•■■■ 

«I# prétest for hfUtr nr* mrttf M* -r c*bpet r«l ! putlf le 
timtr rl b** Hulomtr» au courant du fait q o r**«. % r 
t*t tombé et» faillit#, cat dfimu tnt» Ira Me, * »»u«p cdu ** • 
pêKitifrU et» fatmiat volontaire mj judu tair* «|r
m « bien* «vint {**> héam «*. p ;r prtqvar* .■ «i* » %
,-r qu'botirwnir *ut fait à leur» engagermtfiU, <»u 1* * n en -n* 
a présenter» «lu « -itarn foment du p«rt#tif, un an rptmr par 
intervention.

IUm notre pr > m- , §i ut* accepteur *!* »tent m*- **»
avant l’é» Inatuv, *1 perd W* béfi«ü(T «la ternie, il put êtr** 
potir*utvt aan» a An* délai.

Sttnctu'H de la nrrfêsîtf du protêt. - Fault d« pr» t» * 
dan» le ra* où tl est nécessaire, le tireur « t h* « nd* ^« ur 
*or»t libéré^, (Sections ??, *Jfi, 111 et

(’Jwind peut ne faire le protêt t II suffit que lu httr» 
ou le billet ait été noté pour It protêt le jour du refit», et le 
protêt formel peut être rédigé <* t »ut< épHju«> p.-térievir** et 
être daté le jour «b* la note. (Section 1111).

Où se fait le protêt 1 — En prirnip il 4o»t être fait au 
lieu où la lettre a subi le r«*fu» (Facn ptation ou «le paie­
ment, mai* à cette règle il y a Peieeption auivaate:

Quand lu lettre de change e#4 pre> ntee par lettr*1 en* 
vovée par la po*te et «juVIle est renvov*^* par la jw^t** aprè* 
r*’fus de paiement, le protêt |>**ut être fait au lieu où elle a 
été retournée le j<»ur même de «•• retour, ou au plu» tard 
le jour juridique suivant.

1^ lettre |x*ut, d’ailleurs, au Canada, «tre protestée à 
tout autre endroit du Canada situé dans un rayon de cinq 
milles du lieu où elle a été présentée et refusé*’.

Excuse* et dispenses. — Il y a dispense du protêt dans 
toutes les circonstance» qui rendraient inutiles l’avis de re­
fus d’acceptation ou de paiement.

I^e retard est excusé lorsqu’il est dû à un cas de force 
majeure et qu’il n’y a pas faute et négligence chez le dé­
tenteur. Aussitôt que la cause du retard disparait le pro­
têt doit être fait avec diligence raisonnable. (Sections 
110 et 111).

Voyons maintenant les causes de dispenses. Elles sont 
tracées aux articles suivants: 10G et 100.

Les excuses et dispenses de notification sont, sous beau- 
«oup de rapports, «alogues à celles admises quand il s’agit 
de présentation au paiement.

On est dispensé de la notification :

• A tm «rtr* <
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Quant an tireur, 
lt» «m» ftttirttH»

*** F»** fww 
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tl #
!*mi' «fil «ti

I Faifi 4*«t Hft 
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émttk
pitê I# «|# 4a*
nnd' •''al*>S# «fai f tmlan*

3k p If# 
y*- ra* *vk lt n’y ê pa* 

* ***** 'V*-m p^trait 
. 104.
■ lu* «b‘«tlf «tara

(Il bfiqof k* tlrtmr et le tiré nmt la ménve piiaonA#;
(î| loraqu# le tiré e*»t mut perwmne fut*»** «.»«* eHAtablr

«le contrat ter;

( O lon»|Ue « «'•t au tireur que 1a lettre e#t pr«Wntee au 
|uiiernr nt ;

(Il lorsque le tire ou æcuptevir n%'*t Nuimi* tii4*vu 
du tireur h aucune obligation d 4«t« pu r ou d* paver

(5) l«»r*que le tireur a cvmtr* ► ian*b* l« pairnouit ( "br* 
ti**n 10T).

1a* porteur e*t iliqyn-c de «butner uvm «le r» fus h l'emb»»* 
seur dans le* ma suivant* :

(I) loitque le lire c-1 personne fi« ti\« ou tn< ip»b|« *le
contra* ter et *••'** i * nd - *« ar .» eu * ••men tiu * d« • « fait
lors de *on end nt ;

(t) lorsque c'ed à IVnd -*»ur qm* l.i I**ttre est présen­
tée au paiement ;

(d) lorsque la l«*ttre u éb* tir* «‘ ou fuite par < omp! ioutn- 
cr p<»ur lui (Section lo*4|.

Enfin, !«* «iét. ntcur e<t dH|N*n^* *h* notificati«>n p»ur «1c- 
faut «!«* paiement lorojn’d v a eu notification fmur «léfaut 
d hc« cptatioii, à moins qu« l’aro-ptatiMi soit intervenue 
<lans l’intervalle (S«action ilfib).

Forme de la notificationI*i notification peut être faite 
soit par écrit, soit verbalement (section 9H). Elle peut 
être faite dans n’importe qucés termes pmrvu qu’ils soient 
suffisant* pur constater l’identité «h* la lettre et spécifier 
qu’elle a subi un refus d'acceptation ou <1** paiement.

Le retour de la lettre au tireur ou à un endosseur e«t 
considéré comme un<* notification suffisante; il n’est pas 
prudent «le donner avis de cette manière puisque ce serait 
pour le porteur se dépouiller entre les mains de ion débi­
teur «le -on principal moyen de preuve d«* sa créance contre 
lui.

Il n’est pas nécessaire si la notification est par écrit 
* ii’°Me soit signée.



I f \ i II SUMO ï»K « H* *

1/ t*»f * *' ’ * "'j >■ f*» f a p ■-’.(■ H did
-< < ht »<ftraité#1 H flit*r % »• fimif, r»{ Cf(fkM é1f* régit*

• *, b*r * mfmr quVl y aurait m ertrur cummtt# par !»
J* *i r | NM 1I* HA |CM |#

J j it ntfiM 'In* ■■■:!■* r 4

X p muter If dépAt à 1* po#t**.
.

L» «1 1 Ht» fuit /me ott Att n
r* ft» «î'tif* rrhifNMMHir qui r*l lui-méme lié |mr U MXrt à IV 
jr-jiir dr H.n rau tireur et md r» dr U 
Vttrr, celui à qui )*««!» nWt |**« d'UUté r*t libéré Aifin 
i ni* «tonné p*r qu.lou'tin qui» par »aite «J# U négligent<
•'* !» ;»hri»«* (|in lui <«t »fi‘én»mr#*, n’a j«u» lut même n%ti 

! .mi i|i r»*fu» i t qui in* trouve par »uit# délié dr «N>n <4»li 
*«*ii m rait ifUMiCHiuint. l/«ti» peut être fait par un man 

i) it4,f« *ojt m hui propre nom wut au nom de tout» partie* 
qui [«Mit faire i*ati« «le refit» que cette tiartir soit mn coin- 
mettant ou non («action 98( ), I/giu jwut être «u»>i fait 
a un mandataire, lorsqu’il y a deux ou pltiannif» tireur» ou 
i fi(loHM*ur» qui ne a*»fit pu** a**** »/*, Tau* <i<«t être fait à
< un dVtix à miiifii que l’un d’entre eux ait été autorité 
a re< « voir l*«via jHuir le* autri*.

L< pirtrur qui « cnnnaimask* tie hi nutii •! i tiieur hi 
<1 un < tel'wwuuir doit donner nu« du refila à win repréaen* 
t int personnel s’il y en a un, ou s’il peut être trouvé en ex-
< remit une diligence raisonnable.

Sanction de ht tirefêtite tic l'att* de rtfiut. louant à \\u - 
«•pleur de lu lettre de change il n’y a aucune nécessité de 
lui donner un axis de refui», mai» le tireur et chaque en- 
doxM tir à «pii Pavia dt refus n’a pas été donné est déchargé.
L* détenteur perd alors son recoure contre lea partit*»» qui 
11 Vint paa été notifiées, sauf ai un endosseur a donné alora 
l’avi*, maia il est assez dangereux eu pratique pour le dé­
tenteur «h* at* lier il la diligence dr l’endosseur (section 
L,$> D’un autre côté Pavia fait par le détenteur profite 
a tou» ceux qui ont un droit de recoure contre la partie qui 
a n\u notification.

II est prudent |n*ur h*a parties de faire cette notification 
elles-mêmes aux parties (pii lea précèdent, à moins qu’elles 
ne soient bien certaines que l’avis a été réellement fait à 
c-es partie* antérieures.

Lu partie qui a r \u un avis de refus jouit des mêmes 
délais que le détenteur pour donner lui-même avis aux par­
ties antérieures après qu’il a lui-même reçu avis de refus 
par le détenteur (section 101).

Le délai dans lequel le détenteur doit donner son avis 
ne dépasse pas le jour juridique qui a suivi le refus (sec­
tion 07).

Lorsque la lettre qui a subi un refus d’acceptation oy de 
paiement est entre les mains d’un mandataire, celui-ci au 
lieu d’en donner n\is aux parti»* intéressées peut donner 
avis préalablement i\ son commettant; dans ce cas il doit le 
faire comme s’il était un détenteur indépendant et l’agent

in IM HT fl M r MIC Ifo.VTKK \U

» t# 44imx rvwmmHtant qu* ffü était
lur-mhtw ht 4ét*ntfwt *w <««• pi fwimiT

FiU DK CKRTAÎJIKS LOIS rKDUU LES D 131 TER F. T 
FRATiaUF fOI R LES HOMXLA D AFFAIRES

14» • »r-r* iOfutra* «uivant# •!•** Statu ta !>i » *•
nada d* L^w» |w*at»'(cnt life <Atmti iépnfétnctM tur dr 

•*o .*>» m «. « ♦ 40 I Hqwirt# m* ut dt | Imprimrro dr >4
VIljHtr, A « tfiamji, m« ■ >iti»{»agîtér du JMtrmrflt d* U WUIIIte 
tOHOUlik* indiquée ( i'Apff*
( hap. Cto.

ï«» L(| du rotin tiMUMdaire. , », », ,, », ,. ». 0.01
7», 14<1 d#* la II iîh: r d‘« »ttA» 1 . » . , 0,0)
ïfT 1**1 d»*« billet* du 1 toOHiCUI , », », », . , » . O o.l

M J I

in ! /m d(H t Ai**r« dV jwrgiM*......................   .... o.o*
11 is»i d»*** iahmm** de 1a petite v*. 0,0$
V£ Lu dr* cals * * d **«rgiie dt # jmdxs . , ,, ... 0.0$
Xi Lu d* * r»pp>rti d«> dépéts d épargm ..... 0.0$
il Lu tir* AA»i*r*nce». »• .............. », ,, ,, .. 0,10
iô Lu du mmi*tcr* <1 ^ t ictiuni (b* fer et

finaux .. .» .. », .................... 0.0|
dfï Lu dt* « Im'ioim* de fi r *h* l’Ktat. ... .... 0.0$
IT Loi (II* I beiollis (h* f- r.................. ..................... 0.2.ï
.is I sit di>* billets !*• tr.. î**|H»rt................... ... 0.0$
H) Lu X * travaux public t. . ............................. 0.0|
H* Loi (b* droits de pacage sur le* constructions

de l’Kt lt................... ... .................................... 0.0$
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oriufcft 1909)»

Vrtu le 4 Lu U présente bu. à ne un» qm |r ««nitrit# 
ti'exige une tnteiq>r#tatk*t) «Llfémiîe,

(at *54»jrtw signifie un d»j«*t man baud et comprend 
tonte partir d* «et <fh)ef, qwVile «*fi ««ut une partir distincte 
till non ;

(b) “inaniue" comprend le* marque, signe, «lrvim , tm- 
prr**ion, timbre, marque au for « baud, étiquette, « artr, b t* 
tre, m«»t, Itgur» «»ti autrt* mmen «pu*b #uiq«t«* indiquant »»u 
tendant a indiquer U qualité, U quantité ou b fadilA de 
l*«»r **u «b* J'arg» ut, «m d'un aîl»»g«* qtti l« «mqtie «1 %*r «m «Lar 
gent, «»ti la <|ualité rt r«**p»Vr du plaqué «l**»r f«ti d'argent ;

(e) “appliquer" et “appliqiu***’ eoniprennrrit t«*ut im»«b* 
**u moyen d'appliquer, fixer «»u eiiif»Uiy«*r une marque. «piVî* 
l«* »M*it applnpiiV, flxia* ou empl*«véc sur un «»bjet, «ni ,»»« (*u, 
j«*t «le t«*l olijet, ou relativement à tel objet, sur—

( I i l’objet lui-même ; oïl 
(11) tottU* ( Il«eu* f’ixéf» à l’«4»jet ; «»tl 

(III) toute i lew*»* 4 laquelle «>t fi.\«* r«»bj«*t ; ou 

(IV’) toute « bo*< dan- ou -ur bupielte «-*t l’objet ; ou
( V ) toute « ho»*1 employée «»n pla« «** d«* nuinirn* à ju--

titier rimpr«**-i«»n «pie la marque -ur cette rbose v a «•(/'• pla­
cée dan* rintention «pi’elle -w»ii prise comme une marque 
-ur l’ol jet lui-même.

(d) “marebaml’’ compreml toute personne, e«>rp«»ra- 
tion, as-oriation ou société exerçant la fabrication «m la 
vente ou b* commerce en gr«*s ou en «létail d« bijouterie 
«l'or ou «l’argent, d’objets «l’«»r ou «le pla«pié d’or, «l’objet*

( 1) Note.—Te < liapitre a été aladi en 1908 par le Sta­
tut reproduit à une autre page de ce bulletin.
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t % < II 111 fit? t*f oinirjKmi M*TKh ? vr iiovmr.tf*

' t * •'*1 #M*. ft "m <l,f (f!|J Ml j*nlihpM,i <{|
\U niton 4«* trftijf» i»u <|r |»*Uf illicit fVffomJéfA-

i î >f«M|UUf) «fit V, ; * *4m !♦ ft,»* Afi *• < *»tl U ':1*
* • U « t d'uiM* l*4te mi r*Wt«H4«fP C«»nlr||Al>l U- Ifiwr |

')*- » |r«i ftiotit Hf'iHll#, 1111*' lllitl|îM» Appliqu**- *tir 1a
« u *ur u ,mtverttrre «W pa§ (ww<f t'appliquer, »*

» appliquer, am n^i afiikific ou mi 
Nj*jtU< ati *r» («a prt •* nie loi tt* t’appliqu* (»•* tu*

• i » fal*n*}oow «'fi ( aim 11 avant la dab do *4 mo* • 1*
g m iir, ni aux objet* • 1 appor ta** fil 4 *aii» la

« * i » t < H t*.’ Ulf, ni à luniii objet «pii, par règlement fait 
;-.»r * (iotiu rf»« ur «*it Cm»»** il en vertu la pr«**4*nt4- loi,

« *t i nunpté «lt» l’rtppjh ütmu il» la bd.
*. Imi pn—«nt«* lot lit* »*aj*p<mjim' jn* au 1 parti' * <1 "•» 

j. t 41 ,il»rt*jn«'N hi or ou en Unit Alliage d*or, dont l'adapta- 
t -ri «-t né» ***«min jH»ur l'n^ig** du «ommer***, tel* que, par 
« *. » j » * *, n--ortt», tig«- •*! d«»uilh*. iouroniMn de remontoir, 
j.*«»ujulli*#, rImcUta, vi», rm*t«, huiulc# à pouMièn*» m loto*
1 u**i 114, épingle# d’ornement*, tig«- «l’épingle* à é» barp» et 
tig**« d'épmgU** h t luijHfiu x, fixé* a ut renient qu par atm*
* t i » r « ■ ni aux autre** objet* seniblabh*# «pu, par reghmcnt 
fait par l«* Gouverneur «ni Conseil w*u* l’empire do la pré-

- ut** lui, aont exoïnjité# de son application.
I,n présente l«*i n«* s’applique jw* aux partie» «î’ohjct* 

f.» I » r »« j t »/•« «*n argent « »u en tout alliage d’argent, «lotit l'a­
daptation est néc»**»aire p«»ur l'uaagf du commerce, tel» «pie, 
par «v'inple, r«*»ort*, tige» «t douille», couronne# «h* ft*- 
muiitoir, goupille*, clavette#, via, rivet*, bande» à poussière, 
mmiv«ment#, épingle» d’ornenunt», attaches, cliquet», tig«**> 
«l’épingle» h e«'harpe et lige* d'épingle» h ehiijH»iu\. ni aux 
autre» <*bjet# semblable» qui, par règlement fait par !<• Gou­
verneur en Conseil #«»us l'empire de la présente loi, »«>nt
* veinptoa de son application.

s. I»- Gouverneur en Conseil [nut. de temp* A autre, 
faire le» règlement» «jui lui paraissent nécessaire» jxuir dé- 
elar«*r «pie de» objets sont exempt» de l’app lient ion de la 
présente loi #011» le» disposition* «le» tmi» dernier» article» 
«pii précèdent.

!h Or et argent. Cet article »’ , seulement aux
objet» eonujMiaéa, en totalité ou en partie, d’or, d’argent, ou 
«l’un alliage «l'or nu d'argent, fabriqué», vendu» ou appor- 
t «*» 4*n Canada, par de» marchand».

2. Si l’objot port<» une marque, le» manjues suivantes 
doivent y être np|»li«pifx‘S,—

(a) une marque ou de» manpie» in«li«piant vraiment 
et eorreetemetit, ainsi que le reipiiert la près<»nte loi, la 
qualité de l’or, de l'argent ou de l'alliage, ci-après appelée 
une marque de qualité; et aussi

N*pqi># U*uM*-fe* ■ 'fé dm mœnmm w

"*‘f* tu mmtwr»-* i u *t«* ■& Lak 4«wi minin** 4*
«le tibtmm*

4*4 do* manpvit»» dit*»» 4n»d appli-
«pi»** 4 v n r* -ufurmitf de» t*n* du Itof*m.n«’ l’ai 4» la Grande- 
Ht H ague *?i d f riandr . «au

(a) 4*”* îi.injms *|»pit*|tjer» j«ir U* gnitmaifurtit, mu
« n < • «<f awitl«* d«-* : *i» 4r tout |him> étranger, poif aslM|uer
'» *j m'.'i !* *fp Ut «b : * , il g , e|

te 4 dan* -r* ilm x ’ â*. #♦ jr* *ut rr* ib*p»it>**a*
<t«» ta pr♦ M*ntf loi ont «Hé t4«*rPfé*§ i l’««gafd tie l’dqH, il 
n‘t*t [•*<• la*rMiirr que b» marque* mentionna*"* au para- 
giapdt ’/ du pré*» ni art le le **• « fit applnju»»*» au «i fl «dijC 

i .Si [‘ulijrî |M*ft< une manjue «le o*ïiirn**f*e enregistrée 
en « *t»f *•’mill de la !*o d* * manjto»* «le eotnnien t «*t d* • 
«tint *le fabriqu*. t*t une manpie de qualité, ou «pielqti une 
!.•» nianpi* * d««ntiH*« aux ilitinu (al et t b) du paragraphe 
I «lu produit artn le, l’une ou t 'Ute» b » manjtn** suit ante» 
|«eutHit au**i être appliquée* À t«*t —

(ai b - nu mer* - {«ridant 4 indiquer le rie«l* l« ;
( b 1 le n«au ou i«» mittabt» d ur» tuarehauil ;
(i) toute Hutr. manpie tpi t n*e*t pa» ajipli«[u«H* dan» 

b* but d’induire m err**ur <»u «le troiii|H‘r ; *t «f* marque» 
ne sont pa» in< orjmrétta avec une manpie «le qualité.

OH.

H». H n'e.-t pa» jK'ritii» 1 un m.mban l «b* fabriquer, 
rem ji’u- que le \« ïuln% ni «i‘4p|e»rt<-r on Camubi un objet 
* 11 pp<»“< miii|m*r, en t«>talité »»u «*n piirii'-. d'or ou tl qu al 
liage* d*«»r, s’il y ««*t applitjué une marque ou cotisée m«li* 
quer «pie l'or eont«aiu dan» l’«»bjet e»t do moms que neuf 
knrat» «1«* tin, ou c<»nai»t int dan*, ou <huuprenant 1<‘* mots 
Dr, nr »"!eb , Mr pur, K-sai K ( , ou autn*» nmt» ceu-o» 
décrire l*«»r ou l’alliage dont l*obj«*t se e«mij»«> e.

11 A l’égard de* objets c«»mpoeéaf en otalité ou en 
partie, d‘«*r ou «l’un alliage «l’or, —

(a) le» manpie» «pii imliquont la «pialité do l’or ou de 
l’alliage d’or employé dan* la fabrication «!«• l'objet doivent 
établir b* degré de tin «b* l’or en karat» de la manière «pii 
»mt, avoir; 12 k, 1H k. ou suivant le cas;

(b) le nombre «le karat» ainsi indiqué doit porter la 
même proportion par rapport à vingt-quatre karat» que 
porte le poids «le l’or dan» le métal ou l’alliage par rapport 
au poids brut du métal ou de l’alliage; c’est-à-dire que la 
marque 1* k. est censée indiquer que, dans la composition, 
il y a dix-huit parties d’«>r pur et six parties d’autres in­
grédients; et

(c) le degré effectif dt /or ou de l’alliage d’«>r dont 
l’objet est composé ne doit pas être au-dessous de cette pro­
portion,—

(i) de plus d’un demi karat, si l’on se sert de sou­
dure; ou

5221



IV * If VMUMI hi I *‘¥Vf I Iff | m

fill 4* plm* 44tin 4* karat, «I Y-m m •# *rrt pm
è* *>m4afm,

AEIIE5T

If If n'ffi po* pmnw è ut» «MfréMMid 4« f*fe»jrntor? 
fe»î» plm qo# 4m tondra» n$ dappartar m Canada «a artick 
«upporé cHKpnNh <u lolaltlê tw «sa part», d’afyntt «at
slbâjp# 4 *rg#*lt* # il JF' MUÉ *|*|*î:W|'llé t»ft* FftAr^S# ill4|iOTF,<lft1
*;p« tmtmém indiquer fjtw» le métal <m Tall tag# 4#l cot dbj#t 

ÉMnkfMwé wit 4*nit# qualité pim élevé# qu'il a# r«*t réel 
Inamt

f. l/'» marques •rjpgEil, «tartmip ou argent «tertifijr. 
SKiailijf cm argent ou boit#* i nrtt mi^mx platiréftd*
cm tout# «titre» marqur t#t»d«nt è mggéret- mit** qualité, m 
«bdmit pa* être appliqué»*» à «m un objet ru I «neun# par­
tie de ret objet, «i }#* métal on Taillage dont «**t trmnstmp 
l’objet ou partît* l'Mai contient un#- BfuntrtiiMn d'argent 
mottuira que neuf «Hit unghciaq partir# d'argent pur puur 
chajor i n ! i le jMirti**»* 4#» »t métal ou «!! i«ge,

<1. han* le* rae rl'ohjfÉi c**mpt*é*, tn totalité ou r« par 
lie, 4 un alliage d’argent d'une qualité in/»*rmure à Parant 
sterling,—

(a) ka marque* qui irwl»«|i»«*rit i« quality 4*» l'argent 
ou «U» Tailing* d'argent employé dan* U fabrication de c**» 
objet# doivent établir le degré fin de l’argent on dé»•» 
male* 4e la manière qui «ait, «avoir: koo, uoo, «m sunant 
le caa;

(b) la marque dé itnak* »le qualité, am#i indiquée, doit 
parler la même proportion par rapj*»rt a l’unité que j**rte 
b* poids de Tarifent dan§ le métal ou l'alliage |»«r r*p;»»rt 
au fMtid# i»rut du métal ou de I’alltHge. <\**t-A-dire qua U 
marque .900 <*-t entrée indiquer que. dan* la composition, 
i) y a 900 partie* 4’argent pur et 100 parte** 4’autres in­
grédient*; et

( c ) le degré effectif d«* l'argent ou 4e l'alliage 4’argent 
dont l'objet est composé m* doit jm- être au-dessous de cette 
pr- portion,—

(i) de plu* de ‘4Ô partie# dan* 1,000, *i Ton «e sert de 
soudure;

(lit de plu* de 10 parti*** dan* 1,000, si Ton ne *e sert 
pas de soudure.

OBJETS l’LAQI'KS D’Olt K T h’.UMiKNT.

14. haii.* le ca* d'article* fabriqué* en totalité *mj en 
partie d’un métal inférieur, sur i<»*queU a été dépuré, pl i 
qué, braré ou autrement fixé un placage, une couche ou 
une feuille compurée d’or ou d’argent ou d’alliage d'or ou 
d'argent, connu* dan* le commerce *>u* h> nom de plaqué 
d’or laminé, doublé d’or, plaqué d’or, plaqué d’argent, dou­
blé d’argent, électro plaqué d’or, électro plaqué d’argent, 
ou *ou* toute designation semblable, et dan* le ea* d’objet* 
de même nature tombant anus i’effet <le* dUpositiona du 
présent article en vertu d’un règlement fait par le Oouver-

l>l»TEit t ht Ht*N i m vt

spt4 #© i «faiV'i mm* f -lé. p'f-immt-: ^ ^
é «mm 4# fkw'iqwf., bum fè-m mm -è* *****

fmn ni m. i re« * è >s*m >m
ipÊtÊÊQÈÊ |MKHUp 4 «'«%« Ü «©É 6pp'i&*wèn- 
(ê) mm

#t- i «éjiÉ, k*««i ité .:m #tt pm%m, mt, 4#
«t mm mmmm 4W, «W plm^êm 4’«r, 4# 4io

pftl* àt-mkéê 4 «fjfffsf 4*ééKir%i 4'-$# mm 4 *r*
Nil *1# «iflr# ffMiijcl## *mnb\«|>W, «m
fbt an# 'itarqu# quo mmumfmmi *ym trmmmî

*4 c'X«i”t#fiic*nt «#* *1# g a M I# pK.c#«bi' méfmrtif >|# T^f «$©
4# Kargant evailnicia 4a«i fabjet m émm p*rii# 4Wfat. m 
\ê pff«fic'rt*i«i 4#f «ai 4'irfatit «a tMudb brut d» <>« 
4# parti* 4wdii* tu Ump* «al r«épt mt ««i4a «m titré 
par h fabricant ; m

(cl è mtént que, btraqif’rine marque qui indique . m 
détail* rmt apt'iliqaé* a art tèid, «m parti# 4V«l«i, tl t Mt 
*u*ai Appliqué an# marque 4# cmn«n#f<'# «firrg^ré* a ai* 
formèmeîit è b /#<»« 4*-* »»#trqm*ê 4* rua!*•#•**# et *Um >{«#> 
«ifl* de fabrupir.

ï 1# pont# réntif ou i« proportion 4e Tor ou 4# T»r* 
gmt am ten u dan* * et »4»)*t ou dan* partie d’***lu ne («eut 
être mc»ifidre que du pour cent du pmi* eff*vtif ou 4* W 
pfopution indiqué»» par t*»itte marqua «ppbqinW «ti dit *4»- 
jet,

3. I# téHiierneur in t’nnaeit j»#iit, de tem|** A autre, 
faire Uv» règlomefit# qui lui par-atoaerit né «*«*«irm tenir dé* 
elarer que de* objet* dréveiti être *.*eujetti* «ut 4mhm>*)« 
liotie lu posent article ou en être exempté*

OIUKTS KhEiriHn l'LA^I T>

14. ÎI n*e»t pan pertn
non plu* que <b» vendre» ni d’ap}*ort**r en t’afiada un objet 
électro-plaqué d'argent ou d'or auquel »**t «pphqi. »* un# 
marque indiquant, autrement que vraiment et exactement,

# ’
est composé, **t la ela^s», la qualité ou la des rqition du pla­
qué, telle que connue par le commence.

M vmji'Ks si lï u;s oiui; i > i»h\Qf i.s

15. las marque* -uivunUs, lortcqu’ullts suit, appliqué»#
*ur de* article* phujiM ou électro-plaqué* d’or ou d’argent 
** »llt *11 pj* *.*é»s «Igllll;* ï< : O ■ * : 11 11 qui - lit |{ IV,
rolled i?!<itr (pinque laminé) ; lv IV, W/tvr electroplate 
(electro plaqué d’argent); (i. F., yold filled (or doublé); 
(•lit, gold electro pinte ( »'*l*s*tr»>-j>!aqué d‘<*r) ; N S . nickel 
silver (nickel argent); (i. S., flermnn silver (argent d’Al­
lemagne); H. M.. Ilritnnnin Métal (métal blanc anglais) ; 
\V. M., white metal (métal blanc); et je (îoincrneur en 
Conseil peut, de temp* à autre, désigner d'autre* marques 
jNHir cette application et définir leur igrnfication.

16. Contraventions et peine*. — Quiconque, étant un



î a < il a xnur 10 roKunrxftr dikîrict df w »stkïaiit*

•"• #•* ! *IW! #M. U-f em • t ;•«'*■*#- *# «wf C*--p*- ' ? >#f»
#* 1# rrtMIMl f*U/—

• * * mfrtrftMKt à 4i»poMioi» d#» Aftici## t |9,
il U 11 tm 14, d# k prtMt» U»; m

♦ i • *# awi dkfi# liftftf*** ifl, Ar r*4i»r# <ri«i am»-*rs«#, <m
• P}* • jti* #ttf cir■ objet t\* fe»p#r# flMCttarrifiè# en afVn »# 
H * •« ♦ n l'art* 1# 14 4# k prémmim îm <*» « »«? q*#lqu# par* 
t»r \r <wt 4*V1 quelque marq*.*# fjui garantit «mi tenir» <U 
g* »r»t.f p - nrtta ImpWMamii, é» t ji-unc, aor**nr# in marqt*#,

•t hmduidé }WfUf nrM» période detefttu&éft 4b 1W nu 4# !*ar* 
g*r>t 'pu wt appliqué §ur nu tur partie dVwlui, r*a
qt. rfilfr « ! a ru» Ml COttl poaRjoa,

I? Tout mankind qui «*»« trouvé coupable d'un a*te
« nm n*t otj vertu 4#* k préemt# M, ou d’iin* tentative 4# 
» .mmHtre un **-u r rimmel, »*t pAné)# d'une amende 
d’au plut mr*nt dollar* p**ur * l»aque »d»jet ou ;«art>e d'un ob* 
j>t a>i phj»H «toque! k mm action « été obtrn ut; ««t apré*
• h««i n l'irtiru tvm, l'objet doit fan» eüaé nu brnk de ma 
nu r« â I*1 rvndre Impnpff à k v<?nte autrement que mmmt 
nirtn !

REGLEMENTS

l* I** Gouverneur en (V*n#eil peut, de tfinp* à autre, 
fu;r« v* nv i ««merit# qui lui parai**efit néc«**#air«#,

) jhiui assurer effx*c«#uerit l'itdirimifitrathm et k 
mi* à exécution «h* k présente loi, y comprit l'imposition 
d'une amende d’au plus cinquante dollars h Unit marchand 
«pu contrevient it ce règlement, iaquelle «*#t recouvrable sur 
conviction par voie sommaire;

< !o jMiur k nommât ion. le# devoirs et les pouvoirs d«*# 
fonctionnaire* chargée *1«* l'administration »>t de I\uA ution 
d<- la préjMiîiU* loi;

(r) générahmient pour atteindre les tins de la préMinte
loi.

1!* ls*s lois suivante* sont abrogée* par la présente
loi,—

(l> l-«* chapitre 90 do* Statuts révisés intitulé: Ian
concernant lu verik et la marque des objets fabriqué» en 
or ou en argent ;

( ) Is* chapitre lî ch" Statut» de 1907 intitulé: Iju 
nioditiant la 1/oi de la marque de l*or et de l’argent;

l d ) l^i loi passée» pendant la présente session du Par­
lement et intitulée: Ijoi modifiant la Ix>i de la marque de 
l’or et de l’argent.

BUREAUX A LOUER.

1 >ans l’Edifice de la Chambre de Commerce, au premier 
et nu deuxième étage pouvant comporter plusieurs subdivi­
sions. Bureaux bien éclairés. Prix modérés. Possession 
immédiate, au No 76, rue Saint-Gabriel. S'adresser au 
Secrétaire de la Chambre de Commerce du District de 
Montréal.

rrrrr aotrutm

t'n ' ofrwfir-tvUnt u H» >Hba«i. {Frarw* Il
rm I Aa'rmjr.g**. dé».ifera.t *tAt+r «ts communh *u*m

<\+* ittêHhao'i# d# ko* • a fnbr^anU U ■ -<n
tw* p nr W fmncqs-rt *W tins m kmttslk»

I n r*»rr««pondant 4«- IŸ*ym*. cNsrait prêt è f . air 
k ^ ap tau 1 p» 0r favonatr k dét#k>pp«aiHit «la* m*n** au 
Canada H dup *é è donner dns relation# 4'affaira# p»*ur rat 
objet

I n orrieqw*ndant de Pan*, (Franc#) M. Georg*# Gip- 
p<»n, 22. ru*» du délirerait connaître !*•
nom# rt arire^a de# principaux falmcanta de jku# de troia 
du t!ana*la

\ n cftfTfftpondant de licrnvtîUo, Mexique, <ie# r« rait en­
trer *n communication at«* îc# priaiipaui im^rtateur» 
«le fruit* de cette ville

S’adre^cr au Nirêtariat <1* k Chambre pour t*»u# dé­
tail# conicrnant <«# «hverse# offri-* d’affaire#

F0IR.E AUX VINS DE BORDEAUX. DU 11 AU 1$ 
SEPTEMBRE PROCHAIN

La < hambre «i« Commerce Français*» de Montréal nous 
iiiforiiu que le CounuI Général «le la Gironde, au cour# d> 
#a «h'rnièrc »***Moti «l’avril, a adopté un v«i»u tetniant à k 
créât ion «l’une KOIKE \l X VINS DK BORDEAUX.

Cette foire aura lieu du 11 au IH septembre prochain. 
Son organisation a été confi«*e aux Comu'e*. Svn«hcats et 
S«K»iétès agricoles «lu département «le la Gironde.

A la vente seront admis les vin* de la récolte 1909 et le 
îdock «h s vins vieux restant à la propriété.

La FOIRE Al X VINS DE BORDEAUX est placée 
sou» le patronage du Conseil Général «le la Gironde, d«w 
quatri» grands journaux quotidiens “lai Petite Gironde”, 
”l>a France de Bordeaux et du Sud-Ouest”, “\aî Nouvel­
liste” et **I/u Liberté du Sud-Ouest”.

I/îb acheteurs qui, répondant à l’appel des organisateurs, 
sc rendront, au mois de novembre prochain, à la FOIRE 
AUX VINS DE BORDEAUX, sont assurés d’y trouver 
des vins sincères «*t naturels, dont l’authenticité ne saurait 
être soupçonnée. C'est un état civil complet et précis qui 
sera donné aux vins présentés.

Pour tous renseignements complémentaires, s’adresser 
au Comité officiel de la FOIRE AUX VINS DE BOR­
DEAUX, dont le siège est à la Préfecture de la Gironde.

u


